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SÉANCE DU 13 l\JARS 1890 

ANALYSE DES PÉTmONS ADRESSÉES A LA CHAMBRE, 
Le sieur Kinoo, à Ostende, rappelle sa pétition 4u 5 janvier !895, 

tendant à obtenir une augmentation de pension. 
- Renvoi à la commission des pétitions. . 
Le sieur De Richter, à Anvers; victime d'un accident du travail à l'ar 

. senal d'Anve1·s, se plaint des mesures arbitraires dont il aurait été l'objet 
et sollicite en sa faveur l'intervention de la Chambre. 
- !l(ême renvoi. 
Le sieur Smars, à Genval, réclame l'intervention de la Chambre dans 

le but d'obtenir le remboursement de dépenses qu'il aurait faites pour 
soins donnés par lui à un vieillard Indigent qu'il aurait recueilli. 
- Même renvoi. 

. Des habitants de Wodecq proposent des mesures compensatrices de 
l'usage frauduleux des acquits-à-caution. 
)lème pétition d'habitants de Roy. 
- llll'me renvoi. 
Le sleur Massr.y, ancien mineur à Seraln{t, réclame l'tntervenuon de 

la Chambre, alln d'obtenir une pension viagère do la soclété de pré 
voyance à laquelle Il est affilié. 
--- Môme renvoi. 
Des Instituteurs de Bachte-)larla-Lcerne présentent ses dcsitlel'ata ten 

dant. à nméllorcr leur position. 
lllôme pétition d'instituteurs communaux des cercles cantonaux de 

Jiannut et Marche, et d'instituteurs el d'institutrices communaux de 
· .l'arrondissement de Vervle1'S. 
, - Dépôt sur le bureau pendant la discussion du budget de l'intérieur 
!.et de l'instruction publique. 
, Des habitants de Genly proposent des mesures tendant à relever l'agri 
culture et à enrayer l'accroissement excessif des débits de boissons 

· alcooliques. 
- Renvoi à la commission de l'industrie. 
Des habitants d'Eben-Emael prient la Chambre de voter les droits 

protecteurs en faveur de l'agriculture qui.seraient proposés par le gouver 
nement. 

Même pétlllon d'habitants de Gooreind , Hondelange , Lamouline, 
lluysen, Saint-Genois, Segelsem, Thlelt-Notre-Dame, Tignée, Wespelaer 
,et de d1111x localités non dénommées. 
- Renvoi à la section centrale chargée d'examiner le projet de loi 

relatif à cet objet. . 
Des habitants de Saint-.-\ntelincki prient la Chambre d'établir un droit 

_d'entrée et d'aeelse sur la margarine et un droit d'entrée sur le bétail. 
- M~mc renvoi. 
Des habitants de Velaine-sur-Sambre protestent contre la 1-eprise du 

Congo. 
, - Renvoi à la commission chargée d'examiner le projet de lol approu 
. nnt te traité de cession conclu entre la Belgique et le Congo, 

Des habitant~ de Meslin-l'Evêque prient la Chambre de voter le sull'raae 
:universel 11ur et simple à lU ans et de rejeter l'annexion du Congo à la 
'Belgique. · 
- Renvoi à la sccllon centrale chargée d'examiner le projet de loi 

êleçtorale communale et à la commission chargée d'examiner le projet de 
lol app~ouvant le traité de cession conclu entre la Belgique et le Congo. 

Le conseil communal de Silenrieux émet le vœu de voir la Chambre 
ódopter, dans la lol électorale communale, le sufl'rage universel à 21 ans 
avec un an de résidence. Il demande, en outre, l'introduction de la 
représentation proportionnelle. 
- Renvoi à la secuon centrale chargée d'examiner le projet de lol 

électorale communale. 
Le conseil communal de Dra-sur-Lienne appuie la pétition d'habitants 

de cette localité tendant à obtenir l'établissement d'un service de malle- 
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poste de Manhay à Trois-Ponts, par Bra, avec une scus-percepuon de 
poste dans cette dernière commune. · 
- Dépôt sur le bureau pendant la discussion du budget des chemins 

de fer, postes et télégraphes. · 
Le sieur Philippe Baumann, typographe, à Bruxelles, né à Landau 

(Allemagne), le 21 février !842, demande la naturalisation or-ünalre avec 
exemption du droit d'enregistrement. 
- Renvoi au ministre de la justice. 

Pal!SIDENCE DE n. BEERNAERT, PRÉSIDENT, 

SOlDfAIRE. - Hommages. - Lecture, par M. le président, de deux rroposltions 
de loi portant moditication de la loi de 1831, - Développements, p:ir M. Core 
mans, de l'une de ces deux preposltlons, - Motion d'ordre de M. Nyssens. - 
Rcp1•lse de la discussion do l'interpellation do M. Gilliaux. - Motion d'ordre 
do M. Derloz. - Reprise de ia discussion de l'interpellation de M. Gilliami:. - 
Discu~sion et Yole de deux projets do lol relatifs à des demandes de naturalisa 
tion. - Suite de la discussion du budget du ministère de l'agriculture, de 
l'industrie, du travail et des travaux publics pour l'exercice 18011. - Dépôt, 
par M. le ministre de l'agrlculturo, do l'industrie, du travail et des travaux. 
publics, d'un amendement :m budget de son département. 

lllll. de Bonlllé et de Borcb,r;rave, seèrétaires, prennent place 
au bureau. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 

HOllMAGES, 
,,. Il est fait hommage à la Chambre : 
t0 Par !If. le minlstre de l'intérieur et de l'instruction publique, de 

!55 exemplaires de l' Annuaire de l'Observatoire royal de Belgique 
pour !895; · 

2° Par Ill. Sarcy, président de l'Association générale des meuniers 
belges, de !53 exemplaires d'une brochure instituée : u La meunerie belge 
et les acquits-à-caution » ; · 

5° Par lil. Rosseels, à Anvers, de !60 brochures traitant de la loterie 
du Congo; · '',. ' 

4° Par M. Pretin, secrétaire du comité d'action pour l'OEuvre natte-. .. 
naie africaine, de t 70 exemplaires d'une brochure intitulée : « Le Congo·· 
minotaure. » 
- Distribution aux membres de l'assemblée et dépôt à la bibliothèque. 

LECTURE, PAR Il, LE PRESIDE.NT, DE DEUX PROP0::n. •. ,;~ DE LOI. 

H, le président. - llfessieurs, vos sections ont autorité la lecture 
de deux propositions de lol. 

La première de ces propositions est ainsi conçue : 

PROPOSITION DB LOI MODIFIANT L'ARTICLE 2 DE LA LOI DU {9 SEPTEMBRE i83i, 
1i Art. t••. Le premier paragraphe de l'article 2 de la lol du t9 sep 

tembre t85t est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les lois du pays sont votées, sanctionnées et promulguées en langue~ 

française et flamande. Les deux textes sont officiels. 
« Aussitôt; après leur promulgation, les lois seront Insérées au journal 

officiel dans les deux langues, les deux textes étant mis en regard. 
« Art. 2. Les projets de lol déposés par le gouvernement seront, ainsi 

que les développements, rédigés en langues flamande et française. 
u Les propositions de loi déposées par les membres des Chambres dans 

l'une des deux langues seront, ainsi que tes développements, traduites en . 
français ou en flamand selon le cas, avant qu'il y soit donné suite. 

(1 La traduction se fera par les soins du bureau. 
••I r, 
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(< Les projets de loi avec leurs développements seront lus dans les 
deux langues et, après la prise en considération, Imprimés, les deux 
textes étant mis en regard, et distribués aux membres des Chambres. 

« Art. 3. Les articles des projets de loi seront, avant d'être mis en 
discussion, lus dans les deux langues; il en sera de même avant qu'ils 
soient soumis au vote. 

(< Si les amendements proposés au cours de la discussion ne sont 
rédigés que dans l'une des deux langues, ils seront immédiatement tra 
duits par les soins du bureau et lus dans les deux textes. 

(< Art . .&. Le vote sur les arttcles, les amendements, ainsi que sur 
l'ensemble de la loi, se fera, à la fois, sur les cieux textes discutés. 

« (Signé) JUI.IAAN DE VRIENDT, J. VAN ntn l,INDEN, A. JANSSEXS, 
E. DE GUCIITENAERE, A. DAENS, A. IIUïSIIAli""Ell. " 

l'ertalii1g. 

\YETSYOORSTEI. WIJZIGENDE ARTIKEi, 2 DEil WET YAN -19 SEPTEMBER f83J, 

· « Art. -1. De eerste paragraaf van artikel 2 der wet van i9 Septem 
ber 1831 is afgeschaft en vervangen door de volgende bepalingen : 

« 's Lands wellen worden in de Fransche en in de Vlaamsche taal 
gestemd, bekrachtigd en afgekondigd. Beide teksten zijn officieel. 

a Aanstonds na hunne afkondiging, zullen de wetten in-het Staatsblad 
opgenomen worden, ln de twee talen, beide teksten nevens elkaar 
slaande. 

« Art. !!. De wetsontwerpen door de 1·egeerlng neergelegd, zullen, 
evenals de ontwlkkellngen, ln de Vla:unsche en ln de Fransche taal opge 
steld zijn. 

11 De wetsontwerpen door de leden der Kamers ln eene der beide talen 
ln~cdlcnd, zullen, met de ontwikkelingen, vertaald worden ln het fransch 
or ln het vlaamsch volgens het geval, vooraleer er gevolg aan gegeven 
"·orde. ··-· 

· • 'De vert:iling zal geschieden door de zorgen van het bureel. 
a De wetsontwerpen met de ontwikkelingen zullen in de twee talen voor 

l!('lez~n worden en, na dat zij in aanmerking genomen zijn, gedrukt 
worden met de beide teksten nevens elkaar en aan de leden der Kamers 
Uitgedeeld. 

(< A.ri. 5. De artikelen der wetsontwerpen zullen, vóór de-bespreking, 
ln de twee talen worden voorgelezen; zoo ook vooraleer er over gestemd 
worde. 

a De wijzlgln~en ln den loop der bespreking voorgesteld, zullen,indien 
zij maar in eene der beide talen opgesteld zijn, onmiddellijk door de 
zorgen van Ilet bureel ve1·taald worden en in belde teksten voorgelezen. 
• Art. ,1. De stemming over de artikelen, de wijzigingen en de wet in 

h:tar geheel, zal gebeuren over de 'twee besprokene teksten te ,elijk. 

« (Geteckend) JuuAAN DE VntE.~DT, J. VAN DER LtNDEN, A. JANSSENS, 
_E. _DE GucnTENAERE, A, DAENS, A. IIUYSIIAUWER. » 

L:1 seconde proposition de lol porte : 

PROPOSITIO:'f DE 1.01 RELATIVE A J.'EMPLOI DE LA LANGUE Ft.OIANDE 
usxs LES l'UDl,ICATIONS OFFICIEi.LES. 

a Arl. {". Les lois sont promulguées et publiées par la voie du ,l/011iteur 
dans les deux langues nationales, Irançalse et llamande, textes en regard, 

1( Les deux textes sont officiels; 
1< Les bureaux de l'une ou de l'autre Chambre transmettent, à cette fin, 

les deux textes votés, au pouvoir exéeutlî chargé de la publication. 
· · 11 Art. !. Les arrêtés royaux, les clrculnlres et les arrêtés ministériels, 
Intéressant l'ensemble du pays, sont publiés par la vole du J/011ite111· dans 
les deux langues nationales, française et Ramande, textes en regard. 

1< Ceux de ces actes qui n'intéressent pas la généralité des citoyens 
pourront être publiés ou notJRés dans l'une des deux langues nationales, 
Oamande ou françalsP, suivant la région à laquelle Ils se rapportent. 

« Art. 5. Le gouvernement fera Insérer dans Ic Recuei! des lois et 
nrr~tts, et dans · les langues on Ils auront paru au Mo11itew·, les lois, 
arrêtés et circulaires visés cl-dessus. 

11 Art. -1. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont abolies. 

(< (Signé) E. COREllANS, J. IIELLEPUTTE, F,. IIEUVELllANS, 
L. VAN DEN BROECK, J. VANiiEN BEllDEN, 
baron Cu, DE 81\0QUEVILLE, » 

l'erlaling. 

WETSVOORSTEi. BETREFFEIŒE HET GEllRl'IK DER VLAAllSCHE TAAI, 
IX DE OFFICIEELE UITGAVEN. 

« Art. 1. De wetten worden uitgevaardigd en afgekondigd in het Staat: 
blad in de twee landstalen, Fransch en Vlaamsch, beide teksten never 
elkander. 

« Beide teksten zijn officieel. 
« liet bureel van de ecne of van de andere der Wetgevende Jfame1 

bestelt, te dien einde, de twee gestemde teksten, bij de uitvoerende mac! 
met de afkondiging gelast. 

11 Art. 2. De koninklijke heslulten, de ministerieele besluiten en omzend 
hrleven, geheel het Rijk aangaande, worden in de twee landstalen aîge 
konrligtl, de twee teksten nevens elkaar. 

u Degenen dier akten welke de algemeenheid der Belgen niet aangaan 
mogen afgekondigd of beteekend worden in eene der beide landstalen 
volgens 't gewest waar zij uitgevoerd moeten worden. 

u Al't. 3. De regeerlng zal in de Vel'zame/ing der wetten en besl1ûle1 
doen opnemen in die talen waarin zij in het Staatsblad zullen verschener 
zijn, de wellen, besluiten en omzendbrieven hierboven vermeld. 

(1 Al't .. .&. Alle schikkingen in strijd met deze wet zijn atgeschaït, 
« ( Gctcckend} E. ConE11ANs, J. IIEl,LEPUTTE, F. HEUYEUIANS, 

L. V AN DEN BROECK , J. VANDE.~ BE!IDEN: 
baron l(AREI, DE BROQUEVILr.E. Il . 

La Chambre VC>it que ces deux proposltiens tie loi se rapportent a~ 
même objet. 

Quand l'un des signatalres de la première proposition désire-t-il la 
développer? 

111. De Vrlemlc. - l\Ies développements sont prêts en langue 0amanôe, 
mais je désire attendre, pour lès lire, jusqu'à ce que la traducûou Iran 
çalse soit faite. On pourrait fixer jour à mardi prochain. 

111. le président, - S'il n'y a pas d'opposition, il en sera ainsi. 
(Mliésion.) · 

Quand l'un des auteurs de la seconde proposition de loi désire-t-il la 
développer? 

111. Coren1nns. - Je suis à la disposition de la Chambre. 
11_1. le président. - La parole est à !U. Coremans. 
111. Coremons. - l\Iessiem·s, les lois, les décrets, les arrêtés royaux, 

les circulaires et arrêtés ministériels ont été, de i815 à :1830, publiés, la 
plupart, dans les deux langues du pays. ' 

Les deux textes, l'un flamand, l'autre français, étalent également 
officiels. · · · 

Aussitôt la révolution de f.850 et dès le tl octobre de la même année, Ie 
gouvernement provisoire ordonna la création d'une feuille officielle, sous 
le nom de Bulletin des arrêtés et actes du gouvernement pl'ovisoire de la 
Belgique. . · · 

L'usage des langues n'y était point réglé; mais le Bielletin fut publîé, 
comme du temps de noire annexion à la France, en français seulement .• 

Le :1.6 novembre !830, le même gouvernement provisoire prit un 
nouvel arrêté stipulant : (< Le Bulletin officiel des loîs et actes du gouvel'I1e- 
1I1c1It sera publié en français. » ' 

Le gouvernement provtsotre n'était plus, depuis la réunion du Congrès 
national (10 novembre t830), Investi du pouvoir législatif. ' ' 

L'arrêté-loi du -16 novembre -1830, émanant d'une autorüé qui n'avait 
plus le pouvoir l~gislatif, doit donc être considéré comme non existant; 

Le 27 novembre 1850, le Congrès national' décréta fa création d'un 
Bulleti11 officiel des tlëcret« cllt Co11grès 11atio1111I de la 'Belgique etdes arrétls 
dit pouvoil' eJ:écutif. · · 

Cc bulletin aussi fut, comme sous le régime de la conquête française, 
publié exclusivement en français, · · 

Le pouvoir exécutif devait, toutefois, Ialre la publication des lois et 
arrêtés .nvec une traduction Ramande ou allemande pour les communes 
où ces langues étaient en usage (art. 2). 

Le 7 février :l.83t fut promulguée, en français exclusivement, I'œuvre 
principale du Congrès, la Constitution belge. 

L'article 25 de cette Constitution consacre le libre emploi des langues 
usitées en Belgique, sauf le règlement par la loi en ce qui concerne 
l'administration de la justice et les actes des autorités publiques. 

Sous la monarchie constitutionnelle, la sanction, la promulgation et 
la publication des lois fut réglée, une première fois, par la loi du f9 sep. 
tembre 1831. 
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Celle loi déclare officiel le seul texte français du Bulleii» officiel. 
Une loi nouvelle du 28 février f845 ré~la une fois de plus la sanction, 

la promulgation cl la publication des lois; clic remplaça le Buileti» 
ofliciel par Ic Jlo11ile1tl', en cc qui concerne la promulgation et la publi 
cation des lois. 

Toutefois, dans son article !ï, la loi du 21 février -184:i maintient Ic 
Recueil lies lois et orräë«, comme réimpression du Monilcul', avec une tra 
duction flamande pour les communes où l'on parle celle langue. 

Je suis d'avis que la loi du 28 février -18-15 a supprimé ipso (aclo la loi 
du 18 septembre f85f : le même objet - sanction, promulgation et 

· puhllcnüon des lois et arrêtés - ne pouvant être réglé simultanément par 
deux lois contradictoires. 

Quoi qu'il en soit de ce point spécial, il n'en est pas' moins vrai que, 
d'après la législation en vigueur, le seul texte français de nos lois et 
arrêtés du pouvoir central est officiel. 

L'avènement du suffrage universel a renforcé considérablement Ie parti 
national flamand à la Chambre. Des propositions de loi ont été formulées 
et développées en langue flamande; des discours parlementaires sont 
prononces fréquemment en flamand. · 

Le moment semble venu de modifier Ic mode de sanction, de promul 
gation et de publication des lois et arrêtés, 

li est juste que Ie peuple flamand obtienne enfin un texte officiel en 
flamand des lois auxquelles Il doit obéissance. 

Ln procédure paelementalre, en ce qui concerne le dépôt des projets de 
lol, le dè\'eloJ)pement et le vote de ces projets, n'a pas éré 1•églt\e, jusqu'à 
ce jour, par Ia lol. 
•:n ,·ertu de l'arllcle !!5 de l:i Constllullon, une liberté enûère préslde 

donc ;\ cello 11roci\dure. 
Il Importe que cette liberté reste .entlère, 
Chac1ue membre dolt pouvoir faire, soit en français, soit en flamand, 

une proposition de lol, et la développer dans celle des deux langues 
natlonales qu'il préîérera, 

Le bureau en fera faire par le gretre de la Chambre une traduction soit 
du français en flamand, soit du flamand en français. · 
l..a Chambre votera les deux textes et ceux-et seront sanctionnés, pro 

mulgués et publiés par le Moniteul', textes en regard. 
Les deux textes seront officiels. 
Il en sera de même des arrêtés royaux, des circulah·es et des arrêtés 

mlnlslériels. 
Ceux de ces actes qui n'intéressent pas la généralité des citoyens 

pourront être .publlés ou notifiés dans l'une des deux langues du pays, 
suivant la région à 1:iquelle ils se rapportent. 

Le Rcr.wtil ,les lois et ai·,·ëUs sera publié dans les mêmes conditions. 
Il n'est Jl."IS contestable que le vote de deux textes officiels ne doive 

donner lieu à quelques difficultés. 
111:lls, eu t\g;ird au résultat à atteindre, ces difficultés ne pourratent 

arrèter la léglslature. 
Le suffrage universel doit vouloir que le peuple flamand obtienne enfin 

un texte oftlclel' des lois et arrêtés dans sa langue nationale. 
Le droit d'amendement roste Intact; le greffe traduira les amendements 

proposés et les deux textes feront partie de la discussion. 
l.a Chambl'C vote aujourd'hui des textes allemands, anglais, espagnols, 

quand Il s'agtt de conventions internationales; elle les vote puree ,,u·cae 
sait que les textes en langues étrangères sont conformes au texte français. 

Il-en sera de même des textes flamands. 
Les diftlcultés ne sont donc pas lnsurmontables. 
l.es Chamhr·cs législnnves Issues du suffrage unlverscl se feront un 

honneur cle clotct• enlln Ic peuple nammtd d'un texte officiel flamand des 
lois et arrêtés auxquels li doit obéissance. 

Messieurs, mettant eu prnnque, par anticipation, cc qui, je l'espère, 
sera ilien tût un usage général, f al fait moi-même - en attendant que Ic 
grolTc soit clrnrgt\ de ccue besogne - j'ai fait moi-même, dis-je, la tra 
ductlon de mes développements, J'ai l'honneur d'en donner connaissance 
A la Chambre : • 

De wetten, de koninklijke en mluïsteelcele besluiten, de mlnlsterieele 
omzendbrteven werden, 01> welnlge uitzonderingen na, van f8-15 tot ·1850, 
afgekondigd lu de twee landstalen. 

De twee teksten, vlaamsche en Iransche, waren beide officieel. 
Op l':i üctobcr f8:50, kort na de losbarstlng der ontwenteling van 18:50, 

gaf het voorloopig bewind een officieel blad uit onder de benaming van : 
B11/leti11 des arrèlés cl actes ûu gouvemcme11t 11roi•isoil'e cle ln Belgique. 

Geen woord over 't gebruik der talen kwam daar ln voor; doch de uit 
save was, zooals in den Iranschen tijd, uitsluitend ln 't Iransch. 

Op ·JG November -1850 kondigde het zelfde voorloopig bewind een 
nieuw besluit af, bepalende dat het Officieel Bulletijn der wetten en 
regeerlngsbeslunen zou uitgegeven worden in het fransch. 

Sinds den 1011 November f850, den dag waarop het Nationaal Congres 
was bijeengekomen, was het voorlooplg bewind zijne wetgevende macht 
kwijt. Zijn besluit van :1.6 November f850, uitgaande, alzoo, van iemand 
die geene wetgevende macht meer had, moet beschouwd worden ~niet 
bestaande. 

Op 27 November f850 beveelt het Nationaal Congres de uitgave van 
een Officieel Bulietijn der wetten van 't Nationaal Congres van België en 
der besluiten van 't uitvoerend bewind. 

Ook dil bulletijn werd, alsof Vlaande.·en nog een wingewest van Frank 
rijk ware, alleen in 't fransch uitgegeven. 
liet uitvoerend bewind moest echter de afkondiging dei· wetten en 

besluiten vergezeld doen gaan van eene duitsche of vlaamsche vertaling, 
voor die gëmeenten waar die talen in gebruik zouden zijn. (Art. 2.) 

Op 7 Februari -185'1 werd de bclgische Grondwet, het belangrijkste werk 
van 't Nationaal Congres, officieel afgekondigd, alleen in het fransen. 

Bij artikel 25 der Grondwet werd echter het \'l'ij gebruik der landstalen 
uitgeroepen : de wet alleen zou dit gebruik regelen voor wat betreft hel 
gerecht en de akten van 't openbaar bestuur. · 

Tijdens het grondwettelijk koningdom werden de bekrachtiging, de 
uitvaardiging en de nîkondlglng der wetten, eene eerste maal, geregeld 
door de wet van f9 September f85L 

Deze wet bepaalde uitdrukkelijk dat de fransche tekst alleen officieel 
zijn zou. · . 
Eene nieuwe wet van 28 Februari i84!':i regelde, eenmaal te meer, de 

bekrachtiging, de uitvaardiging en de afkondiging rler wetten. Ile.l 
Offlcleel Bulletijn werd, bij die wet, vervangen door den Jloniteur, voor 
wat betreft de uitvaardiging en de afkondiging der wetten; toch wordt 
het Officieel Bullelijn behouden, voor eene tweede uitgaaf der wetten en 
besluiten, met eene vlaamsche vertaling voor de vlaamschc gemeenten, 

Mijne denkwijze is dat de wet van 28 Februari i8-15, feitelijk, de wet 
van iS September f85i afgeschaft heeft, met eene nieuwe regeling, aan 
gaande de afkondiging der ··wetten, intevoeren, in strijd met de vorige 
regeling vastgesteld bij de wet van f9 September f85L 
Wat daar ook van zij, blijft het niet te min waar, dat alleen de fransche 

tekst der wetten en besluiten, tot heden toe, in België, de eenige officieele 
tekst zij. 

Ten gevolge van 't algemeen stemrecht, heeft de Vlaams.ch Nationale 
partij veel veld gewonnen in 't parlement. -- 
Wetsvoorstellen zijn ingediend en toegelleht geworden in 't vlaamsch ; 

talrijke vlaamsche redevoeringen zijn hier uitgesproken geworden. 
liet oogenblik schijnt dan gekomen, eene wijziging te brengen aan de 

afkondiging onzer wetten en besluiten. 
Rechtvaardig is 1.iet dat het Vlaamsclte volk eindelijk eenen vlaamschen 

ofûcieelen tekst bekome der wetten en besluiten waaraan het Vlaamsche 
volk te gehoorzamen heeft. , . 

Tol hiertoe zijn de parlementaire pleegvormen, voor wat betreft het 
Indienen, het toelichten en 't stemmen der wetsvoorstellen, door de wet 
niet geregeld geworden. 

Krachtens artikel 25 der Grondwet, heerscht et ecue volkomene vrij 
heid in alle die zaken. 

Die vrijheid moet geëerbiedigd en gehandhaafd blijven. 
Elk lid der Wetgevende Kamers moet het recht blijven behouden een 

wetsvoorstel in te dienen, 't zij in 't fransch, 't zij in 't vlaamsch, en hel 
toe te lichten ln dia der beide landstalen die hij zou verkiezen. 
liet bureel der Kamers zal door de griffie eene vertaling bezorgen 

't zij van 't fransch ln het vlaamsch, 't zij van 't vlaamsch in het Iransch, 
der gedane voorstellen en toelichtingen. 

De Kamers zullen de twee teksten stemmen; en deze zullen bekrachtigd, 
ultgevaardlgd en afgekondigd worden in de twee talen, beide teksten 
naast elkander. 

Belde teksten zullen alzoo officieel zijn. 
Op dezelfde wijze zullen de koninklijke besluiten, de ministerieele 

besluiten en omzendbrieven afgekondigd worden. 
Wanneer deze akten der regeerlng de algemeenheid der burgers niet 

aangaan, zullen zij afgekondigd of heteekend mogen worden in eenc der 
landstalen, volgens het gewest waar zij uitgevoerd moeten worden. 

Ilet Bullctijn del' wetten en besluiten zal in dezelfde voorwaarden uit 
gegeven worden. 
liet is niet te betwisten da!_pet bespreken en het stemmen van twee offi~ 

cleele teksten niet zonder moeilijkheden zal gepaard gaan. 
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Doch, in aanmerking nemende de belangrijkheid van het doel dat wij 
bereiken willen, zal de wetgevende macht mol' die moeilijkheden niet 
achteruit gaan. 

· Ilet algemeen stemrecht moet willen dat het Vlaamsche volk eindelijk 
eenen officieelen tekst bekome der wetten en besluiten, in de taal van 
het volk. 

Ilet recht van amendement IJlijft geheel ; de griffie zal de voorgestelde 
amendementen vertalen en de beide teksten zullen in beraadslagfng 
genomen worden. 

Vandaag gaat de wetgevende macht niet achteruit voor 't stemmen van 
ecnen duitschen, of franschcn of spáanschen tekst, wanneer het interna- 

• tlonale overeenkomsten geldt : zij stemt die vreemde teksten, omdat zij 
weet dat zij hetzelfde zeggen als de fransche tekst. 
Eveneens zullen wij eenen vlaamschen tekst stemmen. 
De moeilijkheden zijn niet onoverwinbaar. 
Eene quaestie van eer is het, voor onze Wetgevende Kamers uit het 

algemeen stemrecht gesproten, eindelijk aan het Vlaamsche volk eenen 
officieelen vlaamschcn tekst te bezorgen van de wetten en besluiten 
waaraan het \1aamsche volk gehoorzaamheid verschuldigd is. 

lit. le président. - li conviendra probablement à la Chambre de 
fixer à la même date la discussion relative à la prise en considération de 
ces deux propostttons de lol? 
Il. Bcgerem, ministre de ln justice. - A mardi prochain! 
lll, Ic r-rê11ldenc. - D'ici 1:\, en cffe.t., la traduction des développe 

ments de la premtëre proposlüon de lol 11ourralt êll'e distribuée. 
SI la Chambt·e le trouve bon, nous ûxerous donc à _mardi la discussion 

onccrnaut ln prise eu consldèration des deux propostttons de lol. 
(Adlti!sioH.) 

MOTIOII D'ORDRE, 

~- l'l)·ss~ns. - Messieurs, dans aucune session, autant que dans 
celle-ci, la Chambre n'a été saisie de propositions de loi dues à l'initia 
tive parlementaire. Je pense que nous avons tous eu suffisamment le loisir 
d!) constater que la lecture des motüs à l'appui des propositions de loi 
fait perdre à Ja Chambre un temps consldérable. Si nous devions addl 
t101111er le nombre d'heures que nous avons, je ne dirai pas perdues, ce 
ne serait pas assez fiatteur pour les auteurs des propositions, ni peut-être 
assez indulgent pour les auditeurs, mais que nous avons passées à écouter 
ou,du moins, à.ne pas écouter les développements des proposltlons, nous 
arriverions à un temps assez considérable. 

· Or, les arguments qui militent en Iaveur d'une modification du règle 
ment vtennent d'être singulièrement fortifiés par la lecture que nous 
veuons d'entendre aujourd'hui. En effet, l'honorable lil. Coremans ne 
s'est pas borné à nous lire les motifs Ile sa proposition en une langue, 
li a bien voulu nous les lire en deux langues! Certes, je ne manquerai 
pas aux égards que je dois à l'honorable membre et à sa proposition en 
lul donnant l'assurance que je ne l'ai écouté que dans une des deux 
longues. 

li peut certainement ëtre utile que l'on trouve dans les documents par 
lemcmaircs les motifs à l'appui d'une proposition dans les deux langues; 
mals pour nous, membres de la Chambre qui comprenons tous le français, 
cette lecture en partie double n'a eu pom' résultat que de nous faire perdre 
plus de temps. 

lll. le prêsldent. - Jl[e pcrmeuez-vous de vous Imerromprej 
U, t1,·111ens, - Cerialncment, monsieur le présldent. 
lll, Ic présldcoC. - A la demande de M. Tack, il a été entendu que 

le bureau saisirait la Chambt'e d'un projet de modification au règlement 
en ce sens. 

lll, 11,•ssN1s, - Parfaitement, monsieur le président. Et cette situa 
tion me pennet de ne pas développer davantage ma motion. Il me suffit 
d'tl\'Oh' trouvé dans ce qui s'est passé :mjourd'hui un nouvel argument en 
faveur de la modlllcatlon de l'artlcle 56 du règlement. li y a urgence à 
prendre toutes mesures qui pourront éviter à la Chambre de fâcheuses 
pertes de temps. 

lll, Corenums. - Messiem•s, je suis, à quelques points de vue, de 
l'opinion de l'honorable M. Nyssens : je crols aussi qu'il aurait suffi de 
lire en une langue seulement les développements que je me suis permis 
de présenter à la Chambre. J'aurais donc voulu donner la préférence à 
)\la langue maternelle, la langue nationale flamande. 01•, c'est précisément 
à l'emploi du flamand seul que s'oppose le bureau, 

111, le président, - Non, 11011 ! 

Ill. C:orcmnns. - J'2i été ainsi contraint de présenter mes dévelop 
pements dans les deux langues. 

111. Ic 11résidcnt. - Du tout! 
Ill!. C'orenmns. - C'est-à-dire que les développements en flamand ne 

comptent pas officiellement. 
Ill. Ic président. - Non pas! Il n'y a pas de dispositions légales à 

ce sujet. · 
Ill. C'oreu1nns. - D'accord; il n'y a pas de loi réglant ces matières. 

Le bureau se réserve de faire faire une traduction 
Ill, le président. - La disposition que le bureau trouve dans la loi, 

et qu'il doit dès lors observer ne porte que sur le texte des propositions 
de loi. Quant aux développements, on en a déjà présentés en flamand 
seulement. 

Ill. HellcpuUe. - !\lais le flamand n'a pas été admis comme texte 
officiel des développements. 

Ill. le président, - Pardon, 
Ill. llcllcputtc. - Je vons demande pardon à mon tour, monsieur Ie 

président, et je m'expliqµerai tout à l'heure à ce sujet. 
Ill. C:oremans. - C'est donc parce que le bureau refuse tout carac 

tère officiel aux développements présentés en flamand, que j'ai cru devoir 
les accompagner de développements semblables, présentés en langue Iran 
çalse. Si la procédure du'H'iïrèau vient de changer, il ne sera plus nécessaire, 
à l'avenir, de présenter les développements dans deux langues; chaque 
membre les présentera dans la langue qu'il préfère et la même suite par 
lementaire sera donc donnée pa1· le bureau aux développements présentés 
en langue flamande qu'à ceux qui seront donnés en langue française. 
li en a été autrement jusqu'ici. · 

Ill, le 11résldc11C. - L'honorable .Ill. llelleputle reconnaîtra qu'il est 
inutile de prolonger cette dlscusslonpuisque nous sommes saisis de deux 
propositions de loi ayant pom· objet !le mettre un terme à toute contes 
tatlon. 

11,. Coremnns. - Illon projet de loi ne restreint en rien la liberté 
parlementaire, quant à l'emploi des langues. 

111. Ic préslclent. - Je constate que la seule chose que le bureau 
exige, et parce que la loi l'y oblige, c'est que les propositions de loi soient 
déposées en français, puisque ce texte,-le seul offii:iel,- est celui qui doit 
être mis aux voix. Quant au cas de développements flamands, nous nous 
sommes bornés à engager l'assemblée à ne fixer la discussion de la prlse 
en considération· qu'après quo la traduction ait pu en être distribuée, et 
l'on ne peut, en effet, exiger de ceux de nos collègues qui ne· savent pas 
le flamand de dtscuter sur un exposé des motifs auquel ils n'ont rien com 
pris. D'ailleurs, les membres de l'assemblée usent· de leur droit comme 
ils l'entendent, et cela est si vrai que, ces jours derniers, la Chambre a 
entendu un rapport en flamand présenté, au nom de la commission de 
l'industrie, par l'un des collègues anversois de Ill. Coremans. 

Ill. C:orc:nnns. - Anvers est une ville très flamande. (0111·it.) Elle 
tient à envoyer ici de vrais Flamands. 

Ill. ~loyols. - Nul n'en doute! 
Ill, Helleputte. - - J'ai demandé la paru.a pvùi' rectifier très briève 

ment ce que vient de dire l'honorable président. Voici les faits. 
J'avais développé une proposition de loi en flamand, mais, aux Annales, 

on a publié le texte français comme étant o~.ciel, et le texte flamand 
comme étant une traduction. Nous en avons conclu, l'honorable M. Core 
mans et nioi, qu'un texte flamand ne pouvait être admis, d'après le 
bureau, comme texte officiel. 

!ID. Tnck. - Le bureau n'a rien décidé. 
Ill. HellepnUc. - Pardon, et je le regrette, je préférerais évidem 

ment qu'il n'eût rien décidé. 
Ill. Tnck. - La quesuon l'este ouverte. 
- L'incident est clos. 

SUITE DE LA DISCUSSION DE L'L"ITERPELUTION DE M. GILLL\1:'X 
RELATIVE A LA SITUATION DE L'INDÛSTRIB VERRIÈRE, 

Ill. Ic président. - La Chambre n'avait pris à l'égard des deux 
interpellations qui sont à son ordre du jour de décision ·exceptionnelle 
que pour la séance d'lner ; elles devaient donc figurer en tête de l'ordre 
du jour d'aujourd'hui et nous avons, tout d'abord, à reprendre la discus 
sion de l'interpellaüon de Ill. Gilliaux. 

M. Gilliaux est seul inscru: je lui donne la parole. 



SÉANCE DU t3 !\JARS i895. 941 

!Il. Gillhmx. - Je ne puis, sans aucune protestation, permettre aux 
honorables .mr. Léonard et Lamblllotte de dénaturer complètement le 
sens de mes paroles. Ceux qui liront l'.4.nalyliquc et les Annales pourront 
nous juger les uns et les autres. 

Je n'ai pas dit, comme voudrait le faire supposer l'honorable M. Lam 
hillotte, que ce sont les souffleurs qui provoquent le mouvement de grève, 
mais bien que les meneurs excitaient les ouvriers contre les patrons, 
qu'ils avaient recours à l'intimidation pour forcer les souffleurs et autres 
ouvriers à se mettre en grève. L'honorable membre affirme que les trois 
quarts des souffleurs ne gag·nent pas HSO francs par mois, soit 6 francs à 
7 fr. 50 c. par jour de travail, alors que je prétends qu'ils gagnent iO à 
25 francs suivant leur habileté, leur capacité. Une affirmation en vaut une 
autre. 

J'ai sous les yeux une note renseignant la moyenne des salaires des 
souffleurs de 80 pouces réunis, c'est-à-dire des souffleurs travaillant des 
canons de dimensions ordinaires. 
Pour 21 jours de travail : en t892, 595 francs par mois; en 1893, 

ö96 fr. 75 c.; en i891, 578 francs; en février i895, 299 fr. 65 c. 
• On a parlé également de rabais et l'honorable M. Vandervelde a cru 

devoir donner des explications à la Chambt·c, se mettant ainsi en lieu et 
pince de Ill. Lambillottc. Ce rabais est de 45 p. c. chez 11m. Golfe et fils, 
chez Ill. Gobbe-Hocquemiller, à la Société anonyme des verrerles Bivort 
et chez Jouet et de 50 p. c. chez III. Chausteur. ,. 

Quoi qu'il en soit, li y a un moyen bien simple de constater qui de 
nous a raison. Nous demanderons à tous les 'mattres de verreries de 
vouloir nous renselgner Ic montant des salaires payés par jour. à chacun 
des ouv1·ic1.,; souûleurs. Partout oil on aura payé moins do iO francs par 
Jour; je verserai la dllfi\rence; partout où la somme payée sera supérieure 
à 10 francs, l'honorable M. Lambillotte versera le supplément. (1/ilarilé 
,ur /1!8 lmtws s11ci11list<!.~.) 

On comptera de 11:1rt et d'autrö les sommes ainsi versées et la diffé 
rence. entre la somme versée par lui et celle versée par moi sera affectée 
a une œuvre de bienfaisance. 

Mon honorable collègue est-il disposé à verser immédiatement un cau 
tionnement de i,000 francs à la Banque Nationale? (Nouz,e/le hilarité.) 
Quant à moi, je suis prêt .. S'il refuse j'ai le droit de dire que je suis dans 
le vrai et que les renseignements fournis par M. Lamhlllotte sont tout 
au moins inexacts. 
L'honorable membre a également prétendu que je l'avais qualifié de 

meneur. 
Il. LambllloUe, - J'ai reconnu avoir fait erreur. 
Il. Gllllau~. - Vous m'avez dit après la séance, mais pas ici, que 

Je vous avais appelé meneur. Où trouve-t-il cette déclaration · dans mon 
discours d'hier? Bien au contraire, j'ai dit : On affirme que certain député 
socialiste aurait, dans un meeting, prononcé certaines paroles dignes de 
ceux pour lesquels la haine du capitaliste a détruit dans Ic cœur le sen 
timent de la patrie. J'ai :ijouté : Je préfère attrlbuer les paroles qu'on 
ltti prête à d'autres que j'appellerai 11 meneurs 11 que de supposer qu'il 
puisse se trouver au milieu de nous, 

Avec l'honorable membre, je regrette que dans une société on ait 
aftlché, le 22 décembre, une diminution Ile 10 p.c. qui devait prendre cours 
le t•• janvier; mals ce qu'il a eu soin de ne pas nous dire, c'est que ceux 
qui u'accepterateut pas cette diminution de 10 ll. c. seraient payés pour 
tout le mols aux conditions anciennes (e.rc/a111atio11s s111· les battes socia 
li1t1!8), e'est-à-dtre sans réductlon. 

Ill, l..cramd, - El conged!Js après 1 
Ill. f■llllamx. - Ceel ne veut pas dire que j'approuve ce qui a été 

fäit., dans cette société pas plus que Ic fait signalé à charge de M. Baudoux 
en cc qui concerne Ic préavis. Quant à dire que, si on n'avait pas pris 
certaines précautions; on aurait dit le lendemain aux ouvners : e< Il est 
trop tard pour donner préavis 1 » cette affirmation est toute gratuite et 
rien moins que fantaisiste. Doit-on pour cela rendre tous les fabricants 
responsables de faits signalés à charge d'un seul? · 

SI, comme l'affirme 111. Lmubllloue, les ouvriers sont prêts à la conci 
liation - et quant à mol, je n'en al jamais douté, pas plus que des bons 
sentiments dê"s patrons, - qu'ils cessent de se lai~se1· guider par les meneurs 
et la paix renaitra et avec elle la confiance. 

Quant aux faits particuliers signales par M. Lambillotte, l'histoire des 
retenues de .i francs à l'ouvrier qui ne gagne que 3 fr. 50 c., I'hlstoire de 
l'homme qui a fait une chute et à qui on a fait payer la voiture qui l'a 
reconduit chez lui, l'anecdote du souffleur brûlé, à qui on relient 28 francs 
pour quatre jours, ou bien de celui à qui ou a retenu 65 francs pour trois 

jours, ce sont là des faits que nous ne pouvons contrôler, car on a soin de 
ne pas nous dire dans quels établissements ils se sont passés. On nous 
cache les noms de ceux qui ont été victimes de ces abus. 

111. Lamblllottc. - àdressez-vous au conseil des prud'hommes. 
Ill. Gilllnux. - Vous dites aujourd'hui ce que vous n'avez pas dit 

hier. Je vous réponds point par point. (lnterr11ptio1i de JI. Caelmuaert.) 
Vous auriez dil parler hier, 
!Il. C:aeluwaert. - Je demande la parole. 
lit. le président. - Vous êtes inscrit, monsieur Caeluwaert. 
!Il. Gllliaux. - Un seul nom a été cité, c'est celui d'Arthur l\larique: 

qu'on nous dise au moins où il travaille afin que nous puissions tous être 
renseignés. 
L'honorable membre nous a parlé d'ouvriers sans besogne et du 

travail à deux pour un. Ne sait-il donc pas qu'il y a neuf fours à bassln 
éteints parce qu'il n'y a plus de besogne et que, dans les vingt-huil fours 
en activité, depuis longtemps les patrons ont laissé les souffleurs travailler 
à deux pour un, quand ils Ic demandaient? 

On ne peut cependant pas prétendre que, quand les ouvriers travaillent 
à deux pour un, ils doivent être payés comme s'ils travaillaient seuls 1 
6'ils se reposent la moitié du temps, il est inadmissible qu'on leur 

donne un salaire équivalent à celui attribué à l'ouvrier qui travaille conti 
nuellement. 

D'ailleurs, un ouvrier n'a-t-il pas déclaré dans un meeting que, les patrons 
autorisant les ouvrlers il travailler à deux pour un, il ne voyait pas de 
motifs pour faire grève? 

Cettes, j:al dit que le patron avait-le droit' de fermer son établissement 
comme l'ouvrier avait le droit de donner préavis; mais si, sans aucune · 
nécessité, sous prétexte que momentanément il perd de l'argent, il fermait' 
son établissement, on Ic trairerait d'homme inhumain, d'exploiteur, et on 
aurait ratsen. ' 

L'honorable Ill. Léonard est d'accord avec moi pour reconnaitre que Ia: · 
crise verrière est intense, que les barrières douanières s'élèvent de plus en 
plus, de tous les côtés à la fois. Il demande des réductions sur le prix des 
transports et non le renforcement de l'article 5i0 du Code pénal. L'un ·. 
n'empêche pas l'autre (e.xclamations sur les bancs socialistes) et, si je suis 
d'accord avec lui sur le premier point, pourquoi ne le serail-il pas avec 
moi sur le second, c'est-a-dire lorsque je demande au gouvernement s'il 
est armé pour protéger les ouvriers contre les meneurs qui portent 
atteinte à la liberté du travail? 

!Il. C:avrot. - Vous ne voyez que des meneurs, monsieur Gilliaux. 
!Il. Gillian.,. - Protège-t-il donc les meneurs? Non, n'est-ce past : 

Quant à moi, j'aime mieux protéger les ouvriers et les patrons l 
En ce qui concerne les tarifs de transport, je liens à constater que 

III. le ministre des chemins de fer est bien disposé à l'égard de l'industrie 
verrière: cela résulte tout au moins des renseignements qui me sont com 
muniqués. Il rencontre une opposition très grande de la Compagnie du 
Grand-Central belge, qui fait 60 à 65 p. c. des transports pour la verrerie. 

Ne pourrait-li obliger le Grand-Central belge à trailer les verriers 
comme les metullurglstes et les autres industries? 

L'exportation verrière est de 96 p. c. de la production. De Charleroi à 
A111·ers les verres et les caisses, contenant et contenu, payent 5 fr. 89 c. par 
t,000 kilogrammes, les fers et les tôles payen: 3 ~:-. 35 c. et ,i fr. 25 c.· 

Ill. Léonord nous a dit liier que.les verres étaient de nature à abîmer. 
Ie matériel beaucoup plus que les caisses de verres. 

!Il. Léonard. - C'est juste. 
!tl. Gllllaux. - L'Etat et le Grand-Central transportent les plan 

chettes d'Anvers à Charleroi au prix de I fr. 25 c. Ces mêmes plan 
chettes transformées en caisses pour l'emballage payent de Charleroi à 
Anvers 5 fr. 89 c. 
Il. Léonard. - C'est une moyenne de 6 francs. 
UN MEllBIIE SUR.LES BANCS SOCIALISTES : Ces chiff'res sont justes. 
Ill, GUliaux. - L'honorable membre termine en mettant la Chambre 

en garde contre mes déclarations. 
li faut, dit-il, se délier des allégations de Ill. Gilliaux l Pourquoi? Parce 

que j'ai avaneé un fait exact et dont lui-même reconnaît le bien-fondé? 
Qui, d'entre nous, oserait .dlre que la confiance existe encore dans Ie 

pays, que l'étranger n'hésite pas, sous la menace des_grèves qu'on veut 
décréter à tout propos, n'hésite pas, dis-je, à nous passer les commandes 
dont il a besoin ? 

UN MEllDRE A L'EXTRJ!IIE GAUCHE : Il y a des grèves dans tous les pays. 
Ill, le 11résldent. - Veuillez ne pas interrompre, messieurs. 
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111. Gillhmx. - Un mot à M. le ministre de l'industrie, de l'agricul 
ture, du travail et des travaux publics . 

Il dit : i,900 ouvriers seulement ont pris part au referendum. On 
cherche toutefois à généraliser! 

Le fait réel est celui-ci : 450 souffieurs ont donne lem· préavis. Les 
souffieurs se trouvent dans la proportion de ·1 sur 10 : 4,000 :\ 4,500 ou 
vriers seront donc sans travail parce que, cédant aux conseils pcrnl 
cieux des meneurs, 450 souffleurs ont décidé la grève. 

La grève, c'est Ja mise hors feu des fours à bassins. Or, pour éteindre 
et rallumer un foui', il faut compter sm· une dépense de i5,000 à 
20,000 francs, soit, pour les 28 fours, 590,000 à !'520,000 francs. 

Les souffiem-s entendront-ils ma voix; tiendront-ils. compie de Ja 
prière que je leur adresse en ce moment; céderont-ils à mes instances ; 
penseront-ils à leurs Irères qu'tls vont plonger dans Ja misère; cesseront-ils 
d'écouter les conseils pernlcieux ? Je J'espère. l\fais, en terminant, je tiens 
:\ cc qu'ils sachent que je ne suis aucune-ment intéressé dans l'industrie 
verrlëre et que mon interpellation n'a d'autre but que ùe Jes prémunir 
contre les dangers ùe la grève qui doit ruiner les uns el les autres. 

Ml. Do)'ols. - Ce qui m'amène à intervenir dans ce débat, c'est., un 
échange de vues, très court, ébauché hier, par moi, avec M. Demhlon, 
par-dessus la tête de l'honorable ministre de l'agriculture, qui, à ce 
mom~nt-là, avait seul officiellement la parole. 

Ill, Dcmltlon, - Jo ne me souviens pas que vous m'ayez parle, 
monsieur. 

Ill, 110,·ols, - M. Demblon nese souvient de rien, déclare-t-ll. 
Il me permettra de lul rappelr.r qu'il a dil hier : « Le droit à la grève 

est un droit 11\gal, conslitulionnel. 11 Je lui al répllqué par quelques 
mot~, qui probablement ne seront pas parvenus jusqu'à lui. Je tiens à 
compléter ma pensée. 

Certes, théortquement, le droit à la grève est incontestable, pourvu qu'il 
·s'exerce dans certaines conditions. Le droit de se déclarer la guerre 
appartient aussi aux nations qui ont des conflits à vider. Jl[ais, il en est de 
la grève comme de la guerre : c'est une dure, une redoutable extrémité. 
On peut être contraint de s'y résigner; mais on ne peut y recourir que 

·dans des occasions exceptionnelles, pour des raisons extrêmement graves, 
·lorsque le bon droit-, ayant vainement épuisé tous les autres moyens de se 
faire reconnattre, ne peut plus placer qu'en elle sa dernière espérance! 
Et encore, faut-li que, en s'y décidant alors, entre deux maux il choisisse 
le moindre : car la poursuite du mieux n'est que trop souvent la pire 

· ·ennemie du bien. · 
Or, si l'ori relève les causes et les circonstances de la plupart des grèves 

qui ont éclaté en deçà de nos frontières durant ces dernlères années, on 
constate que telles ne sont pas précisément les considérations qu'ont 
ordinairement pesées les grévistes. 
Et lis les ont encore beaucoup moins pesées ceux-là qui, paraissant 

·· fälrc profession de semer autour d'eux l'esprit de haine et de révolte, 
. ont préparé {lil allongé ces arrêts volontaires du travail, 

Aujour•l'hul, pour un rien, oit quille Ic tabïtor ou l'oulil. Et ils sèment à 
pl~lncs polgnées les grèves et les grevettes, à leur plus iti·and proflt d'ail 
leurs, les hommes néfastes qui poursuivent une peu enviable 11opularitè 
dans la surexcitation des passions populaires et dans des mouvements 
leut· permettant une Interventlon en apparence - mais en apparence seu 
lement! - toute de dévouement et de désintéressement . 

C'est cc que disait récemment dans celle Chambt•e l'honorable ndnlstre 
de l'agrlculture, de l'Industrle, du travail et des travaux publics. 

Peu de jours après, devant Ic parlement îrançals, Ic mëme langage était 
tenu 1mr un de ses collègues du cabinet de Paris. 

Quelles sont donc, pour les ouvriers, les conséquences les plus sail 
lantes de In plupart des grèves? 

La première suite de toute grève est celle-ci : elle prlve les ouvrlers de 
leur salaire. (nires Il oaul'11e.) Cela vous fait rlre, messleursj l\lais cela fait 
beaucoup moins rire les ouvriers que vous poussez à la grève. (lnt(ir 

. l'U}'lions 1111· les ba11cs socialistes.) 
Le premier effet des grèves, leur effet le plus palpable, le plus visible 

et le plus sensible pour les ouvriers, c'est, je le l'épèle, la perte sèche de 
leur salaire. Pour vivre, presque toujours, durant toute Ia durée du chô 
mage, ils sont obligés de contracter des dettes. Et, lorsque l'ouvrage est 
repris, celles-ci continuent à peser lourdement sur leur budget, 
Pris dans leur ensemble, les salaires perdus par les ouvriers grévistes 

&'élèvent souvent à des centaines de mille francs. Je pourrais citer de ces 
pertes, la Chambre les connaît comme moi, qui se sont chiffrées par mil 
llons.l 

l\fais ce n'est pas tout! Que de fois les grèves ont tué l'industrie! Que 
de fois le capitnl, peu en sûreté dans des entreprises où Je travail se 
montrait trop Irréfléch! et trop remuant, s'en est retiré et a émigré vers 
des lieux plus hospitaliers! De combien d'établissements les grèves ont 
amené Ia fermeture plus ou moins brusque! De combien d'usines ont-elles 
empêché la création? . 

D'autre part, quel est le nombre de marchés - et souvent de marchés 
d'une importance très considérable, tels ceux cités hiel' par l'honorable 
!If. Gilliaux - que les grèves ont fait perdre aux industries dans lesquelles 
elles éclataient ou à celles oil on les annonçai! comme tmminentcs t 
Pourquol ? Parce qne la sécurité est la mère des affaires. De même que le 
capital n'ouvre point un établissement nouveau lorsque la »erspecuve d'un 
placement avantageux lui est fermée, de même fabricants, industriels, 
commerçants ne passent pas leurs commandes aux usines, aux houillères, 
quand ils ne sont pas certains que les livraisons, attendues d'eux, lem· 
seront faites d'abord et à Ja date convenue ensuite. Quand cette certitude 
ne peut leur être donnée, ils préfèrent, tout naturellement, se fournir 
ailleurs, ne fût-cc que pour ne pas s'exposer à faillir eux-mêmes à leurs 
propres engagements. De sorte que fermer h's meilleurs de leurs débou 
chés aux productions nationales, voilà encore une des conséquences, - et 
la plus grave, hélas r - de la plupnrt des grèves 1 

Or; comme l'industrie périclite lorsqu'elle ne marche pas ou qu'elle 
ne marche plus, qui pâtit le phis? Est-ce le capitaliste qui, souvent, a le 
temps d'attendre, ou I'ouvrter, soit forcément inoccupé, soit réduit à la 
portion congrue? 
Et même lorsque la grève apporte un trouble momentané, non la mort, 

dans l'industrie, la nécessité de réparer les dommages causés par elle, la 
difficulté de reconquérir la situation ancienne EUr les marchés où Jes pro 
duits étrangers se sont introduits victorieusement, les exigences souvent 
plus onéreuses qu'antérieurement des institutions de crédit, tout cela 
n'amène-t-il pas presque fatalement une surélévation des prix de revient? 
Or, cette surélévation n'est-elle pas de nature soit à empêcher une augmen 
tation des salaires qui autrement se fût peut-être produite, soit à en déter 
miner une baisse, qu'on eût pu éviter? 

Tout cela étant, les ouvriers, sollicités de faire grève, supputant ses· 
conséquences possibles, feront toujours bien d'ajouter à cc qu'ils 
perçoivent nettement, Ia perle immédiate de leurs salaires pro 
chains, cc qu'ils voyent moins clairement, à savoir : le danger auquel ils 
vont s'exposer de perdre leur travail dans un avenir plus ou moins éloigné 
ou le risque qu'ils courront de rendre l'industrie à laquelle ils sont 
associés trop peu rémunératrice pour que, de longtemps, ils puissent en 
attendre un relèvement notable de' leur condition. · 

Que de faits on pourrait citer aux ouvriers pour leur prouver que cc 
n'est pas dans une agitation constante qu'ils peuvent chercher, avec 
quelques chances de succès, le relèvement de leurs salaires et l'améliora 
Lion sérieuse et définitive de leur sort! 
Je pourrais les emprunter à l'histoire de 1101J•e industrie durant ces 

dernières années. Je pourrais aussi - et j'agirais peut-être bien en le 
faisant : car ce <Jul se passe à l'étranger est trop souvent ignoré chez 
nous - les demander à l'histoire toute contemporaine de l'industrie fran 
çaise et de l'industrie anglaise. 
Pout· ne pas abuser des instants de la Chambre, un seul fait. Le voici 

tel que le rapportait récemment un de nos grands journaux : 
<c L'important centre de Founnles et des environs comptait précédem 

ment iS,000 habitants et activait 850,000 broches de filature. Aujour 
d'hui, l'industrie de cette contrée, jadis si florissante, s'éteint. Bientôt, 
elle ne sera plus. Quatre ûlatures sont déjà démolies el quantité d'autres 
sont à vendre à vil prix. 

<c Le fileur, qui gagnait, il y a une dizaine d'années, 6 francs par jour 
en gagne à peine 5 aujourd'hul. ,, 

Ill. Ic président. - Je dols vous faire .remarquer que vous vous 
écartez de l'objet de l'interpellation. 

IIÎ. lloyols. - Je le sais bien, monsieur le président; mais, sur les ' 
bancs de l'extrême gauche, on a abordé la question des grèves en général. 
C'est ce qui m'a amené à le faire à mon tour. 

Ill. Ic 111·ésidc11t. - Nous ne pouvons discuter la question des 
grèves en général, à propos d'une interpellation qui a un objet bien 
déterminé : l'industrie verrière. . 

Ill. lloyois. - J'avais abordé la question de la grève dans son 
ensemble .... 

Ill, le président, - J'ai empêché hier un autre orateur d'aborder ce 
sujet. · 
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111. lloyois. - Je me borne donc à dire pour conclure - j'étais 
d'ailleurs au terme de mes développements dans cet ordre d'idées - que 
l'état actuel de l'industrie dans le pays de Fourmies est dû aux grèves 
incessantes qui y ont éclaté pendant quelques années. 

Je pourrais emprunter quantité de faits à l'industrie anglaise pour établir 
que les ouvriers doivent se garder de prêter une oreille complaisante aux 
excitations de ceux qui voudraient organiser grève sur grève. Je m'en 
abstiendrai, pour le moment. 

Ce n'est pas la première fois qu'il est question dans cette Chambre, 
depuis l'ouverture de la présente session, de la situation de notre industrie 
verrière. 

En janvier, en-effet, l'honorable ministre de la justice nous en entre 
tenait lui-même. Déplorant. la crise qui sévit dans cette industrie, il nous 
faisait remnrquer qu'elle est due en partie aux agissements de certains 
ouvriers. Il nous :rappelait l'émigration malheureuse de ceux d'entre eux 
qui s'en sont allés, il y a quelques années, révéler aux Américains Ic 
secret de leur habileté. Il nous montrait la verrerie américaine venant 
aujourd'hui, à cause de cela précisément, faire sm· nos marchés une 
concurrence désastreuse aux produits nationaux. 

C'est donc à des in1prudences graves, commises par certains de nos 
ouvriers, que nous devons l'état actuel de l'industrie belge I Et à ces hu 
prudences anelennes eux ou leurs camarades en ajouteraient de nouvelles 1 
Nos vcrrters s'exposeraient, de gaieté de cœur, à voir un nombre plus ou 
moins considérable do marchés passer encore à l'industrie étrangère I lis 
11'ex11oserale11t sciemment à porter un coup nouveau - peut-être mortel, 
rudn pour le moins, - à cette Industrie dont ils vivent, alors que la 
plup11rt d'entre eux ne possèdent 11as les connaissances techniques, 
professionnelles, nécessaires pour exercer, le cas échéant, un nut.re 
mt\tlcr. Je ne 11uls Ic croire. Je ne veux pas Ic penser un seul Instant. Je 
suis, au contraire, persuadé qu'ils tiendront, eux aussi, à contribuer à 
ramener la sêcurlté sur le marché Industriel, en déclarant hautement 
qu'ils ne sont p.% disposés à se laisser entrainer plus avant dans la voie 
où les soclalistes voudraient les mener 1 ~ 

Ill, C'.auo1, - Surtout après votre discours. 
Ill, lloyols, - surtout après votre interruption. (Rires à clroile.) 

1 Pourquoi donc celle grève, dont l'industrie verrière est menacée et qui 
serait, nous assure-t-on, désastreuse pour elle? 

N'y a-t-il pas moyen d'empêcher Ic conDit - puisqu'il existe - de 
passer à l'état aigu? 

(1 11 y a des abus, nous dit-on, dans l'industrie verrière. 11 llais dans 
quelle industrie n'y en a-t-il pas, et dans quel ordre de choses humaines 
d'ailleurs, n'en rencontre-t-on pas? Est-ce la un motif suffisant pour com 
promettre irrémédiablement ou pour chasser de chez nous une industrie 
à laquelle tant de nos ouvriers demandent l~ur pain quotidien? 

« Le contrôle est mal fait dans les verreries, 11 prétendait-on hier. 
Perfectionnons-le et, pour l'améllorer dans la mesure où cela dépend 
de ln législature, l'accord sera plus facile à réaliser entre nous que 
vous ne paralssea le penser, messieurs les socialistes. A différent.es 
re1ll'lses, l'honorable mlnlstre de l'industrie ne nous a-t-il pas dit qu'il 
associerait volontiers d~s ouvriers :\ l'inspectorat du travail? Est-ce que, 
lorsque cela sera Mt, le contrôle ne sera pas plus efficace qu'aujourd'hui, 
dans l'industrie verrlè1'C comme dans toutes les autres? 

N'est-li donc pas possible de vider les con Rits qui peuvent éclater dans 
le monde de la verrerle en s'engageant dans les voles amiables? 
Pourquoi Jes ouvriers ne tenteraient-lis pas de s'entendre tranquille 

ment avec les patrons t 
J'nl écouté hlcr la réponse, anticlpatlve, qu'on m'a donnée à cette 

question: Elle ne m'a pas paru le moins du monde satisfaisante. L'un 
des orateurs socialistes nous a dil que, à une époque qu'il a citée, des 
patrons se sont refusés à s'aboucher avec les ouvriers. Si cela est vrai, 
ces patrons ont eu 101·1, à moins cependant - car alors mon jugement 
11ourr111t ëtre très dilTt!rP11t - qu'ils aient dû agir aussi cavalièrement 
1mrée queceux qul voulaient s'aboucher avec eux n'appartenaient ni de 
près, ni de _loin à leur personnel ouvrier. SI les patrons du bassin de 
Charleroi ont refusé parfois d'écouter les doléances qu'on se proposait 
de venir leur faire, c'est - je suis porté à Ic supposer - uniquement 
parce que l'on voulait les contraindre à traiter avec des plénipotentiaires 
dont Ils ne reconnaissaient pas les pouvoirs, (Rires ti l'exll'éme r1111u:lte.) 
Je suis persuadé que c'est parce qu'ils allaient se trouver non pas devant 
leurs propres ouvriers, mais devant des intermédiaires s'arrogeant le 
droit de trailer au nom de ces derniers, il raison de la tyrannie qu'ils 
veulent exercer sur toute la classe ouvrière. (l11terntptio11s ti l'extr,,me 
g11udle.) 

i11. l..01•,md. - Alors pourquoi veut-on faire une loi sur les syndicats? 
Ill. lloyols. - Les conseils d~ l'industrie el du travail n'ont-ils pas 

à intervenir dans les conDits du genre de celui dont nous nous occupons? 
Sont-ils fa ils pour délibérer sur la pluie et sur le beau temps? N'ont-ils 
pas précisément pour mission prlncipale de prévenir les conRits entre le 
capital et le travail? Pourquoi donc les difficullés qui ont surgi dans 
l'industrie verrière, entre ouvriers et patrons - difficultés tellement 
graves, nous affirmc-t-on, qu'elles sont de nature à déterminer l'explo 
sion d'une grève - ne sont-elles pas soumises à l'examen des conseils 

, compétents de l'industrie et du travail? 
M. nemblon hier, dans une interruption, déclarait que les décisions 

des conseils de l'lndustrie et du travail n'ont pas de sanction. C'est une 
erreur, elles en ont même plusieurs, en fait. 

L'honorable ministre de l'industrie disait d'ailleurs, hier aussi et avec 
infiniment de raison, que la plupart du temps les décisions de ces utiles 
institutions de pacification sont suivies d'effet, que presque toujours les 
parties belligérantes s'inclinent devant leurs jugements. 

Il y a des cas où cela n'arrive pas, où elles s'insurgent contre l'auto 
rité morale de ces juridictions d'un genre special. 

Dans ces cas, profondément regrettables, il reste aux ouvriers ou aux 
patrons - scion que ce sont les premiers ou les seconds qui se rebiffent 
- l'appel à l'opinion publique. Or, croyez-Ie bien, cette sanction des 
décisions des conseils de l'industrie et du travail n'est pas du tout 
inefficace. Lorsque les patrons, ayant tqrt dans un conOit, refusent de 
s'incliner devant une décision d'un conseû de l'industrie et du travail qui 
le leur dit en termes raisonnables, les ouvriers en appellent toujours à la 
presse et par celle-cl à l'opinion publique et celle-ci sait, à son tour, 
rendre une sentence de confirmation. qui finit d'ordinaire par briser les 
résistances patronales. 
li est donc inexact de dire que les décisions des conseils de l'industrie 

et du travail sont dépourvues de sanction. Aussi, quand on vient nous 
affirmer que, si les griefs actuels des verriers ne sont pas soumis à 
l'appréciation des conseils de l'industrie et du travail, c'est uniquement 
parce que ceux-ci sont incompétents ou ne parviendraient pas à vider les 
contestations de manière à les empêcher de renaitre demain, je réponds ; 
<t Faux-fuyants, tangente I n 

Ici j'ouvre une parenthèse. 
L'honorable ministre de l'industrie nous a déclaré, déjà plusieurs fois, 

qu'il a sur le métier un projet de réorganisation des conseils de l'in 
dustrie et du travail. Je ne sais pas ce que comprendra ce projet. Je me 
plais à croire qu'il tendra à transformer les juridictions dont Il s'agit en 
véritables institutions d'arbitrage proprement dit. Je souhaite qu'il en 
soit ainsi. Je souhaite surtout que l'honorable ministre trouve une for 
mule de réorganlsation des conseils de l'industrie de nature à donner 
satisfaction aux deux facteurs de la productiou. Et pulsse-t-Il déposer son 
projet à bref délai 1 

L'interpellation de l'honorable M. Gilliaux aura eu sans doute cette 
première conséquence heureuse d'ouvrir les yeux en temps utile à un 
eenalu nombre d'ouvriers. 

On nous annonce pour bientôt une suspension générale ·du travail. La 
grève verrlère doit sans doute être, dans l'esprit de ceux qui méditent 
celle grève générale, le prélude de celle-ci. • 

Je suis absolument convaincu que les ouvriers verriers, malgré les 
moyens d'intimidation dont on se sel'! pour peser sur leurs résolutions, ne 
se montreront pas aussi malléables qu'on se l'imagine. Entrevoyant les 
conséquences fâcheuses des aventures où on veut les mener, - aventures 
dans lesquelles ils ont tout à perdre et rien à gagner, tandis que ceux qui 
les y poussent espèrent en tirer, sans avoir à en pâtir, de mulliples 
profits politiques, - ils se refuseront, souhaitons-le, à s'y risquer. 

L'interpellation de 111. Gilliaux aura eu, entre autres conséquences 
encore, celle-ci: elle aura attiré l'attention des parquets sur des agisse 
ments répréhensibles non seulement au point de vue moral, mais aussi 
au point de vue pénal. 

L'alinéa _1 cr de l'article 5-lO revisé de noire Code pénal est ainsi conçu : 
u Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une 

amende de 50 à 1,000 francs ou d'une de cespeines seulement, toute 
personne qui, dans Ie but de forcer la hausse ou la baisse des salaires ou 
de porter atteinte au libre. exercice de l'industrie ou du travail, aura 
commis des violences, prof~ré des injures ou des menaces, prononcé des 
amendes, des défenses, des tnterdtcuons ou toute proscription quel 
conque, soit contre ceux qui travaillent, soit contre ceux qui font tra. 
vailler. 11 

Comme le disait le ministre de la justice d'alors, quand cette dlsposl- 
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tion pénale fut, pour Ia première fois, discutée dans cette même enceinte: 
<< c'est aux tribunaux qu'il appartient de décider des questions d'appli 
cation, en tenant compte des circonstances ». !\lais, les tribunaux et les 
parquets ne peuvent pas, me semble-t-ll, perdre de vue l'idée maîtresse 
qui a présidé à son élaboratlon et aux discussions des Chambres. 

Cette idée maitresse, je Ia trouve dans un discours de M. Pirmez, qui 
demeure utile à consulter, puisque Ie prescrit de l'alinéa t•• du nouvel 
article 510 de notre Code pénal est resté, aux pénalités près, ce qu'était 
l'ancien. Ill. Pirmez s'exprimait ainsi : 

<< Quelque légère qu'elle soit, quelque forme qu'elle revête, la 
co· ·ainte doit être réprimée; c'est une voie qu'il Iaut fermer complète 
ment : des faits peu importants peuvent mener à de plus graves et la 
grandeur du droit lésé compensera d'ailleurs complètement l'exiguïté de 
l'offense. » 

La loi française du 25 mai {861 dispose en ces termes : 
« Sera puni de ... quiconque, à l'aide de violences, voles de fait, 

menaces ou 11111111mivres fra11d1tleuses, aura amené ou maintenu, te11té 
d'amener ou de maintenir une cessation concertée du travail dans le but 
de forcer la hausse ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au libre 
exercice de l'industrie ou du travail. 11 

Cette disposition est peut-être plus claire que celle de l'article 5l0 de 
notr2 Code pénal. l\lais j'estime, quant à mol; qu'elles ont exactement la 
même portée. Tel dolt être, me semble-Hl, l'avis des parquets et des 
juridictions répressives. S'il était autre, je n'hésiterais pas :\ me joindre 
à l'honorable lil. Gill:mx pour t>rler le gouvernement de nous demander 
de doter la jüstlcc de pouvoirs nouveaux, asses efficaces pour que la 
llbcrtt\ du travail solt enfin absolument gal'nntlll à l'ouvrler. 

Aujourd'hui, l'ouvriea• est en quelque sorte le jouet d'hommes dont la 
plur1a1•t n'a1i1iarllcnncnt pas à la classe ouvrlère, dont les autres en sont 
sortis depuis longtemps et qui tous ont pour premie!' article de leurs 
professions de fol la haine systématique du capital et du patron. 

L'ounle1· doit être complètement libre de continuer à se livrer à son 
travail quand cela lui convient. li ne faut pas que, par des violences 
déguisées ou ostensibles, par des manœuvres avouées ou frauduleuses, 
comme dit la loi française, on puisse lui enlever une seule parcelle de 
son indépendance. Or, trop souvent, durant ces dernières années, nous 
avons 1m te voir ebllgé de se plier à des mots d'ordre venus de comités 
plus ou moins mystérieux et arrêtés souvent pour des raisons qui 
n'avaient rien de commun avec l'élévation de son salaire ou l'amélioration 
des conditions de son travail. 

A l'aide de procédés analogues à ceux qui ont été dénoncés hier à l'in 
dignation de la Chambre et du pays par l'honorable )[. Gilliaux, il est 
facile de vicier, de fansser, de violenter la volonté des ouvriers. En y 
recourant, il est facile de faire peser sur eux une véritable terreur noire. 
Oblige!' li's ouvriers à dire s'ils sont pour :>u contre la déclaration ou la 
continuation d'une grève sur des bulletins à signer par eux, c'est tenter 
de les violenter. Car ceux qui doivent ainsi voter sont exposés aux pires 
des rcprésallles - et on le leur fait nettement comprendre 1- s'ils ne se 
prononcent pas dans Ie sens des desidernta des meneurs. n ne leur reste 
pas mëme ln ressource de ne pas participer au vote; car s'ils ne s'y 
,,ssoclent pas, on lea voue, dans les colonnes de certains organes, à 
l'exécration présente et future de tous les « compagnons n. 

Tout cela ne co!tstitueralt pas de la pression malsaine tombant sous 
le cou1> de la lol pénale l Je me refuse à Ie croire. 

Cependant, Jusqu'ici nous n'avons pas vu les parquets s'émouvoir. Je 
ne connais personnellement pas de poursuites qui auraient été exercées 
dans des cas 4e l'espèce dont Je viens de parler. 
S'Ii y en a eu, je serais très heureux qu'elles me fussent renseignées. 
•fais, si les parquets ne se croient pas en droit d'en ouvrir, je convie le 

&;(IUVel'Oement à nous saisir au plus tôt d'un projet de lol tendant à 
armer la justice répresslve de pouvoirs qui lul manquent et qui lul sont, 
par le temps qui court, indispensables. 

MOTION D'ORDRE. 

Ill, Berloz, - ft[esslem•s, la question de la liberté des fonctionnaires 
a souvent été discutée à l'occasion des votes des budgets pour des faits 
spéciaux. Je demande que, une fois pour toutes, la question de principe 
solt traitée par la Chambre. 

Il. 1/andenpeereboom, ministre des chemins de fer, postes et télé 
graphes. - La question de principe a été discutée à l'occasion des 
budgets. 

H. Berloz. - Je demande donc à interpeller l'honorable ministre de 
l'intérieur et de l'instruction publique sur la révocation de M. Jules Lekeu, 
maître d'études à l'athénée de Chimay. 

D'accord avec l'honorable ministre, nous proposons à la Chambre de 
bien vouloir fixer ceue interpellation à mardi prochain, à 4 heures el 
demie. 
Il. de Oorlel, ministre de l'lntérleur et de l'instruction publique. - 

i'tlessieurs, comme Ie faisait déjà remarquer dans une interruption l'honc 
ral.Jle M. Vandenpeereboom, la question de principe a été souvent discutée 
dans cette enceinte; elle l'a été, récemment, par mon collègue de la jus 
tice à propos d'une interpellation visant un cas analogue à celui que 
relève l'honorable membre. C'est donc plutôt la question de fait que la 
question de principe qui sera examinée, puisque les principes du gou 
vernement en celle mauëre sont connus depuis longtem-s, 

Quoi qu'il en soit, j'accepte l'interpellation et je demande, avec l'hono 
rable membre, qu'elle soit fixée à mardi prochain à la fin de la séance, 
c'est-à-dire à 4 heures 41':i minutes. 
H. le président. - La Chambre entend-elle fixer l'interpellation 

à mardi, à I heures et demie? (Adhésion.) 
n en sera ainsi. 
- L'tneldent est clos. 

REPRISE DE LA DISCUSSION SUR ÙNTERPEl.l,ATION DE Il. Gil,LIAUX RELATIVE 
A l,A SITUATION DE L'INDUSTRIE VERRIÈRE. 

111. 1/andenpeereboom, ministre des chemins de fer, postes et télé 
graphes, - Je ne veux Intervenir dans cc débat que pour donner à la 
Chambre quelques renseignements très brefs sur la slluation qui est faite 
à l'industrie \'err·lère au point de vue des transports: 
J'entends dire de tous côtés que, si celte Industrie souffre, une des 

causes principales en est la négligence qu'apporte· le service des transports 
à réduire les tarifs. 

La question pourra être discutée lors de mon budget, je n'al pas l'in 
tention de le faire maintenant d'une manière approfondie; mais, pour 
couper court à ces affirmations, je mets sous les yeux de la Chambre les 
tarifs qui ont, pour les matières principales employées par l'industrie 
verrière, apporté des réductions importantes. · 

Ill. Léonard. - Les réductions sont insuffisantes. 
Il. Vandenpeereboom, ministre des chemins de fer, postes et télé- 

9raphes. - Elles doivent être insuffisantes, en effet, puisque votre pro 
gramme comporte le transport gratuit. (Hila1•ité à droite.) 

Aussi longtemps qu'il restera une miette de tarif, on demandera des 
réductions. 

Voici le tableau des réductions de tarifs dont je viens de parler = 
Le sulfate de soude à été déclassé de la troisième à la quatrième classe. 

li en est résulté les réductions suivantes : à 50 kilomètres, t franc 
par tonue ; à 75 kilomètres, Hr. 50 c., et HOO kilomètres, Hr. 75 c. 
· Le sable, expédié par quantités de 50 tonnes, est transporté avec les 
réductions sul, antes : à 50 kilomètres, 7 5 centimes par tonne ; à 75 kilo 
mètres, i franc, et à iOO kilomètres, i fr. 25 c. 

Récemment, les maitres de verreries et d'autres tndustriels ayant 
signalé que les transports du charbon qui se consomme en quantité très 
considérable dans leurs usines étaient trop élevés, j'ai fait un tarif 
réduisant de 50 centimes par tonne les transports du charbon, lorsque 
les expéditions sont faites par quantités de 50 tonnes: 
Enfin, on m'a demandé des réductions pour les transports des verres à 

vitres à l'exportation. J'ai fait tout ce qui dépendait de moi en réduisant 
les taxes de 50 centimes par tonne. J'aurais voulu aller plus loin, et je 
négocie avec les compagnies de chemins de fer concédés, a~n d'arriver 
à de nouvelles réductions. 

SI j'aboutis, le programme sera réalisé. J'espère qu'il sera donné 
satisfaction à tous, sauf à l'honorable M. Léonard. n restera encore quel 
ques taxes, et l'honorable membre entend leur faire la guerre jusqu'à 
extinction, mais Il ne peut pas espérer nous amener à céder jusqu'à cette 
extrémité. (Rim.) · 
Il. l..éon011d. - n ne s'agit pas pour le chemin de fer de gagner 

dix millions par an non plus 1 
Ill. Caehnvaert. - Il y a une vingtaine d'années environ, un souf 

fleur parvenait à fabriquer, en huit à dix heures de travail, 80 à 85 canons. 
Aujourd'hui, et principalement depuis l'installation des fours à bassin, 
li en Iahrlque iOO, i20 et jusque :UO de la même dimension que précé 
dem'1)Cllt, 
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Par suite de celle production excessive, les magasins sont remplis. 
Pour permettre d'écouler le stock, on a proposé dans le .Moniteur des 
finance« de chômer soit un jour, soit deux jours par semaine, mais cela 
ne fut pas adopté par les patrons verriers de l'arrondissement de Char 
leroi, alors qu'un grand nombre de petits patrons belges se déclaraient 
prêts à accepter la mesure, qui devait permettre de ne pas réduire les 
salaires et de maintenir en même temps le prix du verre. On ne répond pas 
à cela? Cela me surprend excessivement; can, nécessairement, mes hono 
rahles collègues doivent être au courant de ce qui se passe sous ce rapport. 

On nous dit qui) l'Amérique nous fait une concurrence acharnée et que 
les exportations deviennent de plus en plus rares. Cependant., quand on 
consulte le ,,1011iteur, on constate qu'il a été expédié, en !894, 2,!î09 tonnes 
de plus qu'en 189:5. 

L'honorable M. Gilliaux a semblé reprocher aux ouvriers d'avoir, en 
émigrant, ravi le commerce de l'industrie verrière à la Belgique pour en 
doter I'étrnnger. Je me permettrai de lui faire observer que, si les ouvriers 
verriers s'expatrient, c'est que leur intérêt le leur commande. Tant pis 
pour les patrons verriers et pour les ingénieurs! D'ailleurs, n'avons-nous 
pas vu, ces dernières années, des patrons de l'arrondissement de Char 
leroi aller établir quantité de fours à bassin en Amérique? li y en a un, 
notamment, qui a construit deux fours de dimensions colossales. On a éga 
lement établi des verrerles en Espagne, en Russie et dans d'autres pays 
de l'Euro1ie. L'honorable 1\1. Gilliaux voudra donc en convenir, si l'indus 
trie venlè1·e nous échappe, les patrons y sont pour beaucoup. Cela al'l'lre 
111alheumuse11ieut dans d'autres lndustrles encore. 

Ill, fiilllllnnx, - Ln personne dont vous parlez n'est pas un patron! 
Ill, le 11rèshlen1. - N'interrompez pas, monsieur Gilliaux 1 
Il, C::aeha\\'aert, - Celte personne est certainement intéressée 

dans l'industrie belge : impossible de le contester. 
On a l'ait· de faire un reproche aux ouvriers de ce que les membres 

des assoclatlons verrières consultent leurs commettants. 
Quand naguère une grève éclatait, même inopinément, on disait : Ce 

sont encore une fois les instigateurs! Et aujourd'hui, vous qui vous 
déclarez partisans des syndicats ouvriers, vous voulez contester le droit 
de ceux qui se trouvent à la tête de ces associations de consulter leurs 
subordonnés. Les verriers orgauîsent des referendums en vue de con 
naitre exactement l'opinion de tous les ouvrlers (i11terr11ptio11 à ,Ti-oite) 
el vous venez leur contester ce droit 1 

lil. Gilliaux disait hier que Ic J01!1'11al tie Clial'leroi ne faisait que 
semer la haine parmi la classe ouvrière. li a même parlé de certaines 
ki tres; mais il est, entre autres, certaine lettre dont il n'a rien dit : c'est 
cèlle publlée dans le même journal par U. Jules Franc, grand marchand 
de verre, directement Intéressé dans l'lndustrle vemère, Cette lettre lui 
paralssstt-elle gênante? 

f.'honorable membre disait encore qu'actuellement l'ouvrier verrler 
n'avait absohnuent aucune raison de se plaindre. Or, notre camarade 
Lambillolle a démontré, hier, qu'on travaillait à des prix extrêmement 
bas, c'est-à-dire t\ 50, 60 et 70 p. c. en dessous des anciens tarifs (-1 ); 
cela sl~nllle, en d'autres termes, qu'alors iJUC, précédemment, on gagnait 
t frànc pour tel travall, pour le même travail, continuant à avoir la même 
valeur, on ne gagne plus <JUC !î0 centimes. 

Ill, Glllla11:\:, - Allons donc r 
111, Caehm·aert. -C'est ainsi et je vous délie de prouver le contrair~. 
Actuell~m~nl, l'ouvrier verrler fabrique le nombre de canons que j'in- 

diquais tout à l'heure, c'est-à-dlre UO à i20 et plus, et il arrive très 
fréquemment que 20, SO et .10 canons sont rebutés par journée de travail 
à l'ouvrle1• souffleur. Le cousetl des prud'hommes admet que, quand un 
canon est refusé, on est obligé d'indiquer à l'ouvrler pourquoi Ic canon 
est rebuté cl de lui en montrer les détauts. Or, il arrive fréquemment que, 
quand une délégation se présente pour constater si réellement les canons 
doivent ëtre rebutés ou non, ces canons prétendüment Imparlalts sont .. 

(l) Ce qul s'appelle le tarif net, c'est l'ancien tarif, c'est-à-dire que 
anténeurement la fabrication des canons était payée à un prix supérieur 
à celui des demlères années, 

Ces anciens tarifs sont restés debout; mals, par suite de la diminution 
des prix du verre et de la fabrication, on a fait travailler·à des prix 
au-dessous de l'ancien tarif. Tel est le cas quand on dit que tel souffleur 
travaille á 4!î centimes au-dessous du tarif. En d'autres termes, cela signifie 
que, quand il a gagné i franc d'après l'ancien tarif, il ne touche plus 
<1ue,G5 centimes, donc 45 centimes de moins que l'ancien tarif, équivalant 
à une diminution de salaire de 4!î p. c. sui· l'ancien tarif. 
~. PAI\L, - ÇH, DES ~Il, - SESSION O1\DINAIRB DB i89-l-i89o, 

déji emballés, s'ils n'ont pas pris le chemin de l'Amérique. Voilà com 
ment l'ouvrier est frustré bien souvent! 

li n'y a pas de griefs, dites-vous. lllais les règlements d'ordre intérieur 
auxquels les ouvriers doivent se soumettre sont très souvent draconiens. 
Illon camarade Lambillotte pourrait vous les montrer : il en a en sa pos 
session. 

Ainsi, il arrive que Jes gamins et les ouvriers sont obligés de travailler 
dans une température de 50 â 40 ou 4!î degrés, et, lorsque, pour ne pas 
être rôtis, ils veulent abandonner leur travail pour quelques instants, on 
prétend que les fours ne sont pas trop chauds et on lem· fait subir des 
retenues considérables! , 

L'honorable ministre disait hier qu'il n'avait nulle connaissance de ce 
qui se passe dans l'industrie verrière. Je me permets de lui rappeler la 
vlsue qu'une délégation ouvrière, dont je faisais partie, lui a faite; à cette 
occasion, nous lui avons exposé nos griefs. Les conseils de l'industrie et 
du travail se sont rassemblés sur les instances des ouvriers verriers, mais 
ces réunions n'ont abouü à_ aucun résultat pratique. 

Dans une assemblée du conseil de l'industrie et du travail de l'indus 
trie métallurgique de l'arrondissement de Charleroi, les patrons membres 
du susdit conseil ont fait faire le budget d'une famille d'ouvriers com 
posée de cinq personnes : il fut constaté un déficit de i6 francs, quoi 
qu'il avait été reconnu qu'il n'était pas exagéré. 

On a demandé aux patrons s'il n'y avait rien à faire pour remédier à 
cette triste situation, et ils ont répondu que les ouvriers n'avaient qu'à se 
tirer d'affaire, comme auparavant, avec les salaires actuels 1 · 

L'honorable M. Lamblllotte a parlé hier d'un ouvrier qui, ayant dû 
être transporté à la suite d'une chute, avait dil payer le prix de la 
voiture. Voici un fait plus scandaleux encore. 

Un ouvrier tombe malade étant au travail; il est forcé d'abandonner 
celui-ci et, malgré tout, on lui réclame le dommage qu'il aurait occa 
sionné en abandonnant son t~avail et on lui fait subir des retenues s'éle 
vant à environ 90 francs I Cet ouvrier est mort la veille du jour où le 
conseil des prud'hommes devait s'occuper de l'affaire, qui a été ainsi 
arrêtée et fut rayée du rôle. l\J. Plérard, président du conseil des prud' 
hommes, peut certifier l'exactitude du fait et je délie qui.que ce soit de 
prouver que j'exagère. 

Voilà, messieurs, ce qui se passe dans l'industrie verrière! (Très bie11 ! 
à l'e.xtrème gauche.) 

Ill, L111obillotte. - L'honorable M. Gilliaux a cité quelques établis 
sements en ce qui concerne lesquels nous sommes forcés de reconnaître 
la réalité de ce qu'il a avancé. 

Seulement, pom· démontrer comment les souffleurs, travaillant dans. 
ces établissements, peuvent encore arriver à des salaires si élevés, il faut 
entrer dans quelques explications. Le travail s'y fait d'une façon appelée! 
11 à simple n, de manière que, étant aidé par un jeune ouvrter, un seu 
souffleur peut faire une production beaucoup plus grande. Dans ces con 
ditions, le traval! s'exécute en trois portions dift'é1•enles: li y a le souïûeur, 
le paralsonnier et le cueilleur. Cela permet de pouvoir travailler ce qu'on 
appelle u à l'avance ou demi-avance n et,..au lieu de faire une producüori'de 
85 à 90 canons, on arrive ainsi à une production de i20 à i25. 

Mais, dans ces conditions, qui peut faire ce travail? Des jeunes gens• 
âgés de 2!î à 26 ans, très robustes, mais qui ne sauraient contlnuer-pen 
dant de longues années. 

Dans les fours à bassin, où les ouvriers sont doublés, la pro!fµçlie>,!l 
pour chaque souffleur est beaucoup moindre : il ne faut pas c;cinfo~~~e ce 
travail doublé avec le travail à <1 deux pour un 1> : ceci est une autrèg11es 
tion; mais je parle des salaires que gagnent la moyenne des ou:vders 
dans ces bassins où le travail s'exécute en double et, pour vous en doiin'er 
une preuve, voici une note d'un.souffleur, et je puis vous eeruûer q~'.en 
i892 il pouvait gagner des salaires s'élevant à 450 francs; pour 'le moi~ 
de Iévrier 189!î, en vingt-trois journées, une somme de i45 fr. 21 c'. 

Si nous faisions une enquête sérieuse, nous trouverions que les décla-' 
rations que j'ai faites hier sont sincères et absolument vraies. · · 

On nous dit que nous poussons à la grève, que nous violentons les 
hommes. li n'en est pas ainsi, car dans les convocations adressées aux 
ouvriers, après avoir eu plusieurs réunions, il est dit : Avant de déclarer 
le chômage, réûéchlssez bien! · •. · 

On disait même aux hommes : Consultez, vos amis, vos femmes, vos 
filles 'et vos fils, el ceux qui peuvent vous do1111e1· de bons conseils, avant 
de vous prononcer ! car nous avions toujours été hosliles à ce mouvement 
de chômage, cependant c'est un usage établi dans d'autres pays. Informez•· 

.töl) 
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vous, à l'heure actuelle, et vous verrez qu'en France même beaucoup de ver 
rerles chôment et que, dans celles en activité, le travail est r~ parti entre 
tous. Pourquoi ce chômage putiet? fal'ce qu'il y a surproduction! Et ce 
ne sont pas seulement les ouvriers qui eu sont partisans, d'autres aussi 
en comprennent l'ïmportanee; 
Je ne me ferai que l'écho d'un patron lui-même, qui écrit ceci : 
tt Il est évident que, si l'on avait chômé une partie des ïours l'année 

dernière et forcé les ouvriers à travailler chacun quinze jours par mois 
(à deux pour un si vous le voulez), le; 1 ·ix des verres se seraient main 
tenus dans de bonnes proportions, permettant aux patrons de gagner 
raisonnablement leur vie et aux ouvriers de toucher, pour ce travail de 
quinze [ours, un salaire aussi élevé que celui qu'on leur donne actuel 
lement chaque mois. Les industriels ne se seraient pas ruiné sottement, 
scandaleusement comme ils Ie font aujourd'hui! 

11 Qu'on ne vienne pas me faire croire, à moi, que tous les sacrlûces 
faits s'hnposalent par la concurrence étrangère I Si cela peut Nre quel 
quefois nai et si cette cause est invoquée par certains patrons pour faire 
accepter des diminutions de salaires par les ouvriers, cela n'est pas vrai 
dans Ic cas qui nous Intéresse et je Ie prouve par un exemple (j'en 
citerais dix). 

11 La verrerie belge a le monopole des fournitures au Canada. Ce grand 
pays nchète chez nous à celle époque de l'année trois à cinq cent mille 
caisses; aucun fabricant étranger ne peut nous faire la concurrence. 

fl li n'y a en ~énéral que trois exportateurs, belges tous les trois, qui 
ac oot:illlcut ces ordres et qui s'lmposent mutuellement des saerlûces qui 
conthlUN'ont ou qui achèveront do ruiner l'lndusll'lc belge pour :1895 si 
on les laisse faire. Naturellement, ces saerlâces seront supportés par les 
lndu&h leis et, Indirectement, par les ouvrie1•s. 

cc l\omarquez que les négoelants du Canada n'achèteraient pas 
t0,000 caisses de plus ou de moins si nous leur vendions notre verre à 
78 ou à 8;5 p. c. de rabais ! 
• Celte baisse 1·idicule va entratner inévitablement la baisse des verres 

des autres marchés et nom, risquons fort d'assister, en t895, à la ruine 
Irrémédiable de notre industrie verrière, amenant avec elle Ia misère 
aff'reuse dans notre arrondlssement. 

u J':11 pris comme exemple Ie marché du Canada; j'aurais pu me baser 
sur d'autres marchés aussi importants, mais pour le Canada les ordres 
sont là, les contrats vont se traiter : il est urgent d'agir de suite, si l'on 
veut sincèrement remédier à la sltuntlon. 

fl li faut d'abord et surtout faire disparaître momentanément (je n'espère 
pas plus) l'égoïsme, l'orgueil, les rancunes- personnelles de tous les 
patrons. 

11 Le malheur - car tous sont malheureux - dolt les réunir et les 
forcer à travallle1· ensemble dans l'intérêt de tous. 

11 J'espère encore en eux malgré tout, mais qu'ils se hâtent I » 
Ceci est la déclaration d'un lndustrlel lui-même. Si vous désirez savoir 

10n nom, Je vous Ic dirai. 
Maintenant, pourquoi ne nous sommes-nous pas adressés aux patrons 

nvant de consulter les ouv1·iers t Eh bien, c'est parce que les patrons 
nrrlers ont toujours été hostiles à l'organisation ouvrlère, 

_En voici une preuve. 
En i891, une corporation ou plutôt une des catégories de la corpora 

tlon verrière avait une organisation formidable, puisqu'elle comprenait 
leJ deux Uers des ouvrlees de celle catégorle, Connalssance leur étant 
tenue que, d'apres les statuts de l"association, aucun ouvrier ne pouvait 
prendre aucun engagement au delà d'un mois, savez-vous ce qu'on a 
fait! On a fait venir les plus faibles au bureau, afin de leur faire signer 
un engagement d'une année. On savait qu'ils ne pouvaient reïuser de Ie 
faire sans être exclus de l'association; ch bien, alors d'autres qui avalent 
aJgné aussi un engagement d'une année, pour ne pas recevoir l'affl'ont 
d'être exclus de l'association, 11e se sont plus présentés aux réunions : ils 
n'étalent donc plus considérés comme membres ! 

En t8H, - Je reviens sur cette date, - les patrons ont refusé le 
travail à deux pôur un, parce qu'lls ont vu que l'association devenait 
trop puissante et qu'elle n'avait qu'un seul but : c'était de faire Ia 
guérrc aux patrons. Je regrette de ne pouvoir vous mettre sous les yeux 
Jes statuts de la nouvelle association verrière : vous pom'riez constater 
que, 'dans ces statuts, Il est dit que l'association ne se rend responsable 
nt d'11.uculi fait d'lmmoraflté qui serait posé par ses membres, ni d'aucùn 
fait ~'Ivresse commis par l'ouvrier à son travail et à la suite duquel il 
aurait manqué de respect à son patron, faits à raison desquels on lul 
aurait lnillgé une amende ou réclamé des dommages-intérêts. 

Il ne serail permis à aucun membre de se mettre en grève si les ouvriers 
n'auraient pas été consultés en assemblée générale à laquelle les deux 
tiers des membres n'auraient pas assisté. 

On a fait une consultation. On nous a reproché de ne pas avoir fait 
appel à toutes les corporatlons ouvrières. 

C'est une profonde erreur, et si, comme je le disais hier, ce ne sont que 
les souffleurs en grande partie qui ont pris part à la consultation, nous 
n'en pouvons rien. 

Ce qui est avéré, c'est que les trois quarts des souffleurs y avaient pris 
part et s'étaient avoués en toute franchise partisans du chômage. 

Qu'avons nous fait? Nous avons dû nous soumettre à la volonté de la 
majorité. 

Ce qui est malheureux, c'est que Je chômage de celle corporation des 
souffleurs entraîne la grève forcée de toutes les autres corporations : 
l'une ne peut marcher sans l'autre. 

Notre bul était, en diminuant Ia production par le chômage, de faire 
disparaître les stocks en magasin. 
Je suis d'accord avec l'honorable lil. Gilliaux lorsqu'il dit qu'après le 

chômage Il en résulte une forte dépense pour remettre les fours en acti 
vité, - s'il faut remettre Ie feu dans les fours. 

lllais ce que je disais hier je Ie répète aujourd'hui : 1c Après avoir 
lutté à· outrance, reconnaissent les patrons, malgré tout notre dévoue 
ment pour Ia classe ouvrière, nous avons été forcés d'arrêter Muf 
bassins. n. Telles sont leurs déclarations. • 

llfais ces patrons ont-ils demandé aux ouvriers qui étaient sans travail 
oit Ils Iraient eu chercher et lie quoi ils allaient vivre? Ils ne s'en sont 
pas occupés! · 

SI nous voulons organiser le chômage, c'est afin que; si tous on souffre de 
la crise et que l'on sait patienter quelque temps, que, aussitôt la reprise 
possible, tout le monde soit agréé de nouveau. 

Du moment où l'on pourra parvenir à une entente, je vous certifie que 
les ouvriers ne seront pas les derniers à s'y prêter, 

Seulement fi, comme je vous l'ai dit, ce n'est pas nous qui avons 
fait Ia demande de ·conciliation, c'est parce que, antérieurement, nous 
avions été repoussés. 

On a dit que les ouvriers belges étaient toujours partisans d'émigrer, 
d'aller porter l'industrie à l'étranger! !\lais on n'en indique pas les motifs. 

Lorsqu'on nous reprochait de vouloir conserver le monopole de cette 
industrie parmi les ouvriers verriers, c'est-à-dire qu'il n'y aurait plus 
que les frères el les fils de. verriers qui auraient pu apprendre ce métier, 
les patrons se sont dit : Nous allons tâcher de faire Ie plus d'apprentis 
possible pOUI' accaparer le monopole de l'lndustrle verrière et pouvoir 
réduire ainsi les prix de la main-d'œuvrel 

Et, dans ces conditions, ils ont pris une foule de jeunes geus quelque 
fois incapables; et ce que je ne dis pas, et où Ia spéculation se montre, 
c'est qu'on leur a fait signer des contrats, dans certains établissements, 
qui les engagent pour un terme de sept ans pour des salaires dérisoires. 

En voulant faire une guerre acharnée aux ouvrlers, on s'est mis, 
comme on dit vulgairement, Ie doigt dans l'œil, car nous avons fourni 
l'armée POUi' l'étranger; on va construlre des bassins en Russie : c'est 
chez nous qu'on prendra Ie personnel ouvrier. Pourquoi? Parce qu'on en 
a fait trop 1 

SI on en construisait en Chine, on trouverattëes ouvriers belges pour 
y·aller. · 

Ces spéculations nous coûtent cher à tous, car beaucoup de ces jeunes 
gens croyaient arriver, au bout de quelque temps, à gagner des salaires 
assez élevés, et, comme je le faisais remarquer hier, 2,600 jeunes gens 
que l'on considère comme des apprentis sont prêts à prendre la place de· 
cueilleur, de souffleur, etc. dans l'industrie. Plus ou moins capables, ils 
ne réussiront à se placer que dans des conditions fort peu favorables; 
on leur donnera un salaire insuffisant et les marchands de verre, qui con 
naissent, toui aussi bien que les industriels, le prix de revient, diminue 
ront le prix du verre. 
Je vais rappeler une raison donnée par le directeur d'une verrerie qui 

avait été traduit devant le conseil des prud'hommes pour un fait qui vient 
d'être signalé par mon ami Caeluwaert. 

Les ouvriers avalent abandonné leur travail parce qu'ils n'auralent pu 
le continuer à cause que le four était trop chaud. 

Le directeur me disait alors : La situation est mauvaise; pour conti 
nuer, je ne sais ce que nous pourrons trouver comme remède! Et cepen 
dant, si l'on diminue à nouveau les ouvriers, nous ne serons pas plus 
avancés; car, le jour où on aura diminué à nouveau les salaires, il se 
produira une nouvelle diminution sur le prix de vente! 
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Lorsqu'on discutait aux Etats-Unis les droits protecteurs et que nous 
espérions que les droits d'entrée sm· les verres seraient diminués, nous 
croyons, tout comme les patrons, que nous aurions trouvé là une amélio 
ration pour l'industrie verrière belge. 

Cc que nous attendions avec impatience arriva : on diminua les droits 
d'entrée. C'était le moment de tenir ferme; mais, au lieu d'en profiter, 
qu'a-t-on fait? On a diminué les salaires, et des marchands, qui avaient 
en poche des commandes avec une légère augmentation, si minime fût 
elle, sont venus présenter le lendemain cs:s commandes avec une dimi 
nution. L'inverse avait eu lieu! 

Dans ces conditions, vous comprenez que, si la situation est ce qu'elle 
est, c'est que l'on a manqué de prévoyance d'un côté comme de l'autre. 
Il serait regreuable qu'un conflit vînt à surgir. Ce qu'il faut, c'est l'entente 
entre ouvriers et patrons pour diminuer la production. S'il faut laisser 
éteindre encore qnelques fours, qu'on le fasse, mais qu'on cherche un 
remède : cela vaudra mieux que de renforcer l'article 510 du Code pénal! 
(,tpprob11tio11 à 1'11.t:trème ga11clte.) 
tl. le président, - li n'y a plus d'orateurs inscrits; la discussion 

est close. 
Le second objet à l'ordre du jour est l'interpellation de !II. Vander 

velde. M. le ministre de la guerre n'est pas à son banc : je crois qu'il est 
retenu au Sénat pour la discussion de son budget. · 

Ill, '1-'AHder,·elde, - Il m'a dit qu'il viendrait à 4 heures .f.ä minutes. 
111, le 11rtlslllc11t, - Eu aucndnnt, nous pourrions aborder le vote 

des 11rojets de lo! lie naturallsatlun que la Chmnbl'o a pris en considé 
rattou hier. (,l1ll11.'sio11.) 
DISCUSSION ET \"0-rE llE l'IIOJE'fS DE LOI COSFIÏRAl\'T J.A f,IIASIIE NATtRALISATI0N 

SUIi DES llllllANDF.S l'IIISES E.'I CONSlllÉIIAîlON l'AII LA Cll.\llDIIE, 
La discussion gènémle est ouverte, 
Personne ne demandant la parole, elle est close. 
Les projets de lol sont ainsi conçus : 

<< Lëorom Il, Roi des Belges, 
(< A tous présents et à venir, Salut. 

(1 Vu la demande du sieur Augµstc Neuens, docteur en médecine, à 
Châtelet (Hainaut), né à Eseh-sur-l'álzette (grand-duché de Luxembourg), 
le 9 fé\'l'icr 18H, tendant à obtenir la grande naturalisation; 

11 Yu le § 1°, de l'article 2 de la loi du 6 août 1881 ; 
a Attendu que les Ionnalltés prescrites p:11· l'article 6 de la même lol 

ont été observées ; 
« Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
u Article unique. La grande naturalisation est accordée au sieur 

Auguste Neucns. » 
- Adopté. 
La formule qui précède est applicable à chacune des demandes des 

sieurs : 
Martin Sehwelsthnl, chef de section au bureau lnternatlonal des tarifs 

douanlers et hibllothécairc, \\ Ixelles (ürabcnt), né à llcttbom (grand 
duché de Luxembourg), Ic 21:i ft\v1·lc1· 1858. 
- Adopté. 
Charles-Frédél'lc-Clwistophe Wiedemann, hôtelic1·, à Auvers, né à 

Gormln près Lcllz (Prusse), le IO décembre :1.852. 
- Ado1i1t\. ,; 
Plerre-Joan-Théodore nanzll!"cr, commissionnaire public, à Ltége, né à 

Eysden (partie cédée du Lnubourg), Ic 6 janvie1· :1.855. 
- Adopté. 
Chm•lcs-Tht!odore Soumet, brasseur, à Antoing (Hainaut), né à Basuel 

(France), le 15 octobre i8ti8. 
- AllOJ>té. 
Loats-ruëonore Soumet, industriel, à Calonne (Hainaut), né à Basuel 

(France), le 21 janvicl' 1861. 
- Adopté. 
Hertog Van der Sluis, joaillier, à Bruxelles, né à Zwolle (Pays-Bas), le 

,1 septembre i8U. 
- Adopté. 
Ferdinand-Dieudonné-Henri de !'Epine, propriétaire, à Houdremont 

Namur), né à Frasnoy (France), Ic 15 février :l8ää. 
- Adopté. , 
Frauçols-Jean-âutolne Gillis, attaché à l'inspection générale des chemins 

de fe1· Nord belge, ;\ Ltége, né à Ougrée (Llégc), le ,f, octobre 1852. 
- Adopté. 

Nicolas Muller, culüvateur, à Guirsch (Luxembourg), né à Saeul (grand 
duché de Luxembourg), le 5 janvier 1856. 
- Adopté. 
Ch:11·Ies Streber, tailleur, à Gerpinnes (Hainaut), né à Bendorf (grand 

duché de Luxembourg), le 15 décembre 1829. 
- Adopté. 
Paul Bernhelm, poissonnier, à Bruxelles, ne a !'iancy (France), le 

8 août 1856. 
- Adopté. 
Il est procédé au vote par appel nominal sur les projets de loi. 

100 membres y prennent part. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
tes projets de loi seront transmls au Sénat. 

Ont pris part au vote : 
!\Dl. Ronvaux, Schollaert, Smeets, Snoy, Tack, Theodor, t' Kint de 

Roodenbeke, Vanden Remden, Vandenpeerehoom, van der Bruggen, Van 
der Linden, Yandervelde, Van Hoorde, Van Naemen, A. Visart de Bocarmé, 
L. Visai'! de Bocarmé, Warocqué, Wettinck, Woeste, Ancion, Anseele, 
Anspach-Puissant, Bastien, Begerem, Berloz, Berten, Bertrand, Brenez, 
Caeluwaert, Carbon, ll. Cartuyvels, Cavrot, Colfs, Coremans, Daens, 
Dauvlster, De Bc,ntrldder, de Borchgrave, de Broqueville, De Br!Jyn, 
de Favcreau, Defnet, A. De Fuisseaux, L. De Fuisseaux, De Guchte 
nnere, lle Jacr, de Jonghe d'Ardoye, De Kepper, De Lantsheere, Dem 
hlon, De Neell', Denis, de Ramalx,. t:e Rouillé, De Sadeleer, Desmal 
stères, Desirée, de Trooz, Dlericx, Duquesne, d'Ursel, Eeman, Fichefet, 
Furuémont, Gillard, Gilliaux, Hecq, llelleputte, Hemcleers, Heuse, 
Jleuvelmans, lleynen, lloyois, Jluyshauwer, Jaussens, Jeanne, Koch, 
Lamhlllotte, Leuters, Lefebvre, Léonard, Lesergeant d'Ilendecourt, 
Loránd, Maenhaut, lllagnette, lllalempr~, Mansart, Maroille, l\Iesens, l\Ious 
set, .Mouton, Nerincx, Niezettc, Nyssens, Palante, Paquay, Raemdonck, 
Raepsaet, Beynaert, Hoger et Beernaert, 

DISCIJSSION ET YOTE DE PIIOJETS DE LOI CONFÉRANT LA NATUnALISATION ORDINAIRE 
sm DES llE)(ANDES l'IIISES EN CONSIDÉRATION I' ,\1\ LA CHAMBRE, . . 

La discussion générale est ouverte. 
Personne ne demandand la parole, elle est close. 
Les projets de loi sont ainsi conçus : 

(( LÉOPOLD II, Roi des Belges, 
« A tous présents et à venir, Salut. . 

<< Vu la demande du sleur Guillaume-Ernest Decroué, architecte, à Saint 
Gilles (Brabánt), né à Amsterdam (Pays-Bas), le 16 juin 1865, tendant à 
ohtenir la naturallsatlon ordinaire; 

« Attendu que le pétitionnaire a justifié des conditions d'âge et de 
résidence exigées pr l'article 5 de la loi du 6 août :l88f. ; 

11 Attendu que les formalités prescrites par l'article 6 de la même loi 
ont été observées, 

« Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit: 
« Article unique. La naturalisation ordinaire est accordée au sieur 

Guillaume-Ernest Decroué. » 
- Adopté. 
La formule qui précède est . applicable à chacune des demandes des 

sieurs: 
Fl'ançoise-Rosalie Dierlckx, surveillante provisoire à l'adminletratlon 

des téléphones, à Verviers (Liége), née à Bruxelles, le i"' oe.obre 1865. 
- Adopté. ·;,,, 
Guillaume l\Iassot, commis à la Compagnie du chemin de· fer Grand 

Central belge, à Lanaeken (Limbourg), né à Houthem (Pays-Bas), le 
5 septembre 1865. 
- Adopté. 
Jean-François Overmeer, négociant, à Menin (Flandre occidentale), né 

à Fynaart-en-Heynlngen (Pays-Bas), le 29 septembre !865. 
- Adopté. 
Antoine-Pici-re-Louis Van Lede, propriétaire, à Couckelaere (Flandre 

occidentale), né à Rotterdam (Pays-Bas), le i8 mars 18,6. 
- Adopté. 
Hubert-Joseph Versie, doreur-argenteur, à Liége, né à Aix-la-Cha• 

pelle (Prusse), le 12 janvier i851. 
- Adopté. 
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Jean-Hubert Versie, doreur-argenteur, à Liége, né à Aix-13-Chapcllc 
(Prusse), le ·U mars 18-iO. 
- Adopttl. 
Northrop Barker, directeur de tissage, à Anderlecht (Brabantl, né à 

School-green-Thornlon (ángtctcnc), le 22 octobre ·181:5. 
- Adoptè. 
Jules Jaulus, représentant de commerce, it Bruxelles, né ù 

· (Autrichl'-Ilong·rie), Ic 19 septcmlvo -!SM>. 
- Acloptè. 
Emcst-Charlcs-Léopold Mol!, employé ù'ag-rnt ùc change, à Saint 

Josse-ten-Noode (Brabant), né ù Cologne (Prusse), le -15 juin 1872. 
- Adoptè. 
Ylctor-áuguste Coulonval, cultivateur, à Matagne-la-Grande (Namur), 

né à Foisches (France), Ic 9 octobre -18i8. 
- Adopté. 
ll[irhel-David-Max Landau, docteur en médecine, à Anvers, né à Cra 

covie (Autriche), le 18 décembre 1868. 
- Adopté. 
Ysbrand Roclofs, courtier de navires, à Anvers, né à Flessingue {Pays 

B3s), Ic 7 octobre -UH8. 
- Adopté. 
Get·trude-Francoise-Joséphine Ilrüggemann, Institutrice, à Binche 

(llaln:mt), née à Munster (Prusse), le 9 mars 1851. 
- Adoptt1• 
Anne-C11tl:crinc Mcyers, lnsütutrlee, il Binche (Ilalnaut), nee à lslppach 

(grand-duché de Luxembourg), le i8 jan,·ler t8ä7. 
- Adopté. 
ll11rle-lose11h-Plenc-l~r:1n"Çois Robert, vlcah·e, à Fe1·riè1•es (Llt\ge), né 

à ~lahnédy (Prusse), le 3 :wrll 1862 . 
- Adopté. 
lean-Baptist(l-Adolphe nantignies, vendeur de journaux, à Charlerol 

(Hainaut), né à Landrecies (France), le t6 nuu·s :1862. 
- Adopté. 
Nicolas Eicher, soldat au H0 régiment de ligne, à Liège, né à Reuland 

(Allemagne), le S0 mai :1872. 
- Adopté. 
Nicolas Trausch, curé, à Villers-la-Bonne-Eau {Luxembourg), né 

à Eschweller (grand-duché de Luxembourg), le 22 avril -18-12. 
- Adopté. 1 

Jean-Théodore De Raadt, rentier, à Sch:ierbeek (Brabant], né à Elher 
. feld (Prusse), Ic 20 f1:v1·ie1· 18:55. 
- Adopté. 
Dieudonné-Auguste Lintermans, architecte de jardins, à Saint-Josse 

tcn-Noode (!3raba11t-), né :i Nancy (France1, Ic !B octobre :1851. 
- Adopté. 
Jcan•Adol11he-Edouard Laloire, étudiant, à Louvain (Brabant), né 

à Maln111dy (Prusse), Ic :17 juin :1870. 
- Adopté. 
Il est procédé au vote par ap11cl nominal sur les 11rojcts de loi. 

9i membres y prennent pai·t. 
Tous répondent oui. 

En conséquence, la Ch:unbre adopte. 
Les projets de lol seront transmis au Sénat. 

Ont pris part au vote : 
)Ul. Ronvaux, Schlnler, Schollacrt, Smcets, Snoy, Tack, Theodor, 

Thlenpon1, t' mut do Roodcnbeke, vanden Hemden, Vandenpeei•eboom, 
Van der lll'uggen, Yan der Linden, Vandervelde, Van Hoorde, Yan 
Naemcn, A. ''!sart de Bocanné, L. Yisart de Bocarmé, Warocqué, 
Welllnck, Woeste, Anclon, Anseclc, Anspach-Puissant, Bastien, Berloz, 
Bertrand, llrenez, Caeluwacrt, Carbon, CaVl'ot, Colfs, Coremans, de 
Dorchgrave, de Broquevllle, De Ill'uyn, De Favereau, Defnet, A. De 
Fulsscnux, 1.. De Fulsseaux, De Guchtcnaere, De Jacr, de Jonghe 
d'Ardoye, De Kapper, De Lantsneere, Demblon, De Neelf, Denis, de 
llamaix, de Rouillé, De Sadeleer, Desmatstères, Desirée, de Trooz, 
Dlerlcx, Duquesne, d'Ursel, Eeman, Fichefet, Furuémont, Gillard, 
Gilllaux, Ilecq, Heuse, Heuvelmans, Ileynen, Hoyois, Iluyshauwer, Jans 
sens, Jeanne, Lambillotte, Leuters, Lefebvre, Léonard, Lesergeant d'Ilen 
decourt, Ligy, Loránd, l\lacnhaut, l\lagnettc, Mansart, l\faroille, l\lceus, 
:&lesens, .Mouton, Nerincx, Nlezette, Nyssens, Palante, Paquay, Raem 
donck, Raepsaet, lleynae1·t, Roger et Beernaert, 

ORDRll DII JOGR. 

111. le présiclent. - Je vois que M. le ministre de Ja guerre n'est pas 
encore à son banc. Il faudra clone bien que, en attendant, nous repre 
nions la discussion du budget de l'agriculture. (Adhésion.) 

(JI. Tack, prcmiel' vicc-présiclcnt, 1'C11tplacc U. Beernaert, président, <111 
Budapest 1 [auicuil de la Jn'éshlenc,,.) 

srrrn Dil ),A D!Sf.(;SSION DU DrDGllT nu MJ:SISTÈRE Dil ,: AGlllCt:J.TrnE, Dil 
r.rxm.srnrs , DU TllAVAU. ET DES TIIAVAI;X l'UDI.ICS l'OUR L'EXER 
CICE i8!l5. 
l'H. to présldt>nt. - La parole est à U. De Guchtenaerc. 
l.!Ul. De Guehleimere. - lllessieurs, il n'est cértainement pas de 

budget- plus digne des délibérations de la Chambre -!'-'e le budget de 
l'agriculture, car il nous permet de nous occuper de la situation lamen 
table de nos campagnes. Et, parmi les campagnards,' il me semble que 
nous devons surtout nous occuper des ouvriers agrlcoles et des pelils 
cultivateurs : cc sont eux qui scuffeent le plus de la crise que traverse 
l'agriculture. 

Dans le remarquable diseours qu'Il a prononcé hier, l'honorable !IL Car 
tuyvels semblait nous indiquer la protection comme l'unique remède à Ja 
crise. Je tiens à Ic féliciler d'avoir renoncé à tout droit d'entrée sm· les 
céréales alimentaires; ces droits-là, nous ne saurions jamais lès admettre, 

Ill. n11e11s. - Jamais : c'est trop! 
Ill, De fi1.uelate1111ere, - Je parle pour moi. (Très bien! ci droite.) 
Quant à ln protection des industries agricoles, quant à la protection de 

certaines branches de l'agriculture, je ne me refuse nullement à l'examiner 
de près et nous verrons s'il y a lieu de les protéger ; il y aura certai 
nement lieu de le faire du möment que l'agriculture y trouvera un remède 
sans que ce remède nuise à d'autres parties de la population. 

L'honorable 1\1. Cartuyvels a parlé des orges; il nous a dit que 5 francs 
d'entrée sur les orges donneraient -i5 millions à l'agriculture. 

Eh bien, messieurs, je ne suis pas aussi disposé que lui à admettre 
ce raisonnement. Quand une culture est protégée, que voit-on géné 
ralement se produire? C'est que les cultivateurs se jettent sur cette 
culture, que Ia production dépasse bientôt la demande et qu'après peu 
de temps la protection devient absolument inefficace. • 

Nous en trouvons Ia preuve dans la production .de la chicorée cette 
année-ci. Il y a deux ans, la chicorée a été vendue à des prix exorbitants. 
Beaucoup de cultivateurs ont augmenté leur production de chicorée, et 
qu'est-il arrivé? C'est que la chicorée a baissé de prix et que celui-ci est 
tombé :i un taux tellement dérisoire qu'il ne reste plus aucun bénéfice aux 
cultivateurs. 

Je le répète, nous discuterons les dilférentes protections chaque fois 
qu'elles nous seront proposées; mais si réellement Ja protection peut 
amener quelque bon résultat pour l'agriculture en général, il y a cepen 
dant encore une question qu'il n~ faut pas perdre de vue; c'est celle-ci : 
A qui la protection va-t-elle surtout profiter? Ne faut-il pas que, si Jes 
Chambres protègent l'agriculture, ce soient surtout les petits, ceux qui 
souürent da vanta ge de la crise qui ressentent les bons effets de la pro- 

. tcction? Je crois qu'avec l'organisation actuelle de l'agrlculturn en général 
ce rie sera d'ordinaire pas le cas et il me suffi••s r!e jeter un regard en 
arrière pour établir ce que j'avance. 

Il y a quelques années, le prix des produits agricoles était plus élevé 
qu'a!luellcment; néanmoins, d'après les renseignements qui me sont 
parvenus de différents points, les salaires des ouvriers agricoles n'étalent 
pas plus élevés à cette époque que de nos jours; c'étaient, comme 
aujourd'hui, des salaires de famine. Donc si la protection parvient 
à exercer une influence sur le prix des produits, cela ne veut pas dire 
qu'il en sera de même en ce qui concerne les salaires des ouvriers agri 
coles, et que la situation de ceux-ci s'ên trouvera améliorée. Il faudra 
autre chose à côté de Ja hausse des prix. · 

111, ,·1111 der llr11gge11. - L'association des ouvriers. 
· 111. De G_uelatc1111cre. - Il faudra l'organlsaüon professionnelle. 

1.11. v1111 der Bruggen, - C'est pour cela qu'ils n'ont rien obtenu. 
Ill, De G11clate1111e1•e. - Jusqu'ici, les ouvriers n'ont rien obtenu 

et je crois être bien d'accord .avec 111. van der Bruggen quand j'affirme 
qu'aucune organisation d'ouvriers agricoles n'existe jUS/IU'à ce moment. 

Il y a des comices agricoles, des assurances agricoles, toutes espèces 
d'associations, mais dans lesquelles les ouvriers agricoles sont oubliés. 
D'après moi, le grand remède aux maux de l'agriculture doit être cherché 
dans l'association. Ces associations donneront les sociétés de secours 
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mutuels, Ic crédit agricole avec les caisses Raiûeisen qu'on cherchera à 
populariser en Belgique. 

111. S1,J1ollnei.•1. - li en existe vingt-quatre. 
Ill, D<> G11elite1111ere. - Ces associations nous donneront aussi 

l'assurance agricole dans les meilleures conditions, et enfin les coopéra 
tives d'achat et de vente. Cc sont ces coopératives qui peuvent donner 
une plus grande valeur aux produits agricoles sans devoir recourir à la 
protection. Une quantité de ers a,.;~dations existe déjà, et il y en a plus 
de cent cinquante créées par le Boerenbond de Louvain. Ce mouvement, 
dans certaines parties du pays, est certes admirable; mais, malheureuse 
ment, il ne se présente pas partout. C'est cependant ce qu'il y a de plus 
urgent. li fout aussi les coopératives de vente ; il faut que la pleine 
valeur des produits agricoles revienne au producteur, et cette valeur ne 
leur sera remise que quand ils auront formé des coopératives de vente 
comme ils ont institué des coopératives d'achat pour se procurer au plus 
bas prlx possible les différents engrais et les autres matières premières 
dont ils ont besoin. 
l'ai été très étonné à l'occasion de ces coopératives d'entendre l'hono 

rable M, Vandervelde inscrire ces coopératives dans son programme. 
Mais les coopératives de production n'ont jamais figuré dans le pro 
gramme socia!ist.r, au grand jamais; la réunion du capital et du travail 
dans la mëme .maln, c'est l:\ noire programme à nous et cela ne s'est 
jamais vu dans aucun programme socialiste. (Protestatious sm· les ba11cs 
soâalisft'B.) 

C'est juste 1'01111:>sé qui est vrai, Je l'ai prouvé demlërement lci même, 
et la C:hambro so rappellrr:1 que toutes les coopéraüves des socialistes 
sont formées d 'a11rès Ic système capitaliste, absolument toutes: les socia 
listes ne sauraient pas nommer des coopéraüves de produclion fondées 
par eux. 

Ill • .lnseele. - Et les cigariers, et les métallurgistes? 
Ill. ltei Gn'L'hlenaere. - Le métallarglstes ? Combien y en a-t-il?, 

(lnft'-l'l'IIJJli011s.) Je demande que vous me nommiez des coopératives de 
production. 

Ill. 'Wandenelde. - Et les eonûseurs ? 
lil', (:oremans. - li en est jusqu'à trois que l'on pourrait nommer! 
Ill. De Gaehtenaere. - Vous en nommerez peut-être une demi- 

douzaine pour toute la Belgique. Alais je cherche vainement où cela se 
trouve dans le programme socialiste. 

Ill. 'l'andenelde. - Comment voulez-vous que cela se trouve dans 
un programme qui porte exclusivement sur des réformes législatives? 

Ill. Ue Goel1te11aei"e. - Un programme est fait pour montrer vers 
quel but on marche; or, cela ne se trouve pas dans votre programme. 
(l11fe1•ruptio11s.) Vous voulez mettre le capital dans les mains de l'Etat. 
Il. ,lnseelt,. - Le capital est dans les mains du producteur. 
Ill, Je president. - Pas d'interruptions! 
111, ,ln111t•ele, - On m'lnterroge, monsieur le président. 
Il, lie G;uehtenaere. - Je tenais à p1•ccise1· cc point, qui est cssenlicl 

d'apres 1!101. 
Les socialistes n'ont pas ce polnt-là dans lem· programme, Ils n'ont que 

Ic système capitaliste poussé :\ outrance, poussé à l'extrême : c'est la 
remise des lnstrumenls de travail, des produits, de tout, aux mains de 
l'Elat et non aux mains des producteurs. 

Qunnd, '..lans la province de Hainaut, les bouilleurs ont voulu essayer 
de faire une coopérative de production, quand on a voulu réaliser le 
mot : u la mine aux mineurs n, je me rappelle très bien que le Vool'uit 
a dit que cela n'étnlt pas du socialisme. 

Ill, ,l111eele, - C'était de l'anarchisme. 
Ill, Uci 41iiu~hte1111ere. - C'est cela. \'oilil l'aveu. (lutei·ruption tie 

Jl. COl'Clll(IIJS,) • 
L'lnterru11t1011 de M. Anseele prouve que j'ai raison lorsque je dis que 

la coopt1N1llvc qul meurn le capltnl et le travail dans les mêmes mains 
est contraire au programme socialiste, puisque c'est de l'anarchisme. 

lll, Henis. - Voulez-vous me permettre un mot? (No11, 11011 ! ti droite. 
- lute1'1'11ptio11s clit•erses.) 
Il. De-Guel1te11nere. - J\Ionsieur ICl président, je demande à con- 

tlnuer, 
Ill. lte111Mo11. - Laissez-Ic conlinuer. 
lll. De G11elite11nere. - Je tiens à renouveler cette constalation. 
L'ho1101·:1ble M. Vandervelde, quand il a pris la parole, l'autre [our, 

il dit qu'il développait le programme socialiste. Je constate qu'il a pris 

un point de notre programme pour l'intercaler dans Ic programme 
socialiste. 

L'associalion, voilà le remède, mais l'association bien entendue, bien 
organisée, où tous les intérêts sont représentés, autant les intérêts des 
ouvriers agrlcoles que les intérêts des petits cultivateurs, que les Intérêts 
des grands propriétaires. 

111. ,·1111 der ll:r11g;:;e11. - c·est cela! 
111. De G11d1t<'11nere. - Seulement il faut que tous profitent du 

produit de ce travail, aussi bien les ouvriers agricoles que les autres, cl 
nième plus, parce qu'ils sont dans une position absolument misérable, qui 
ne peut durer plus longtemps, sinon ils deviendront mécontents, et un 
mécontent n'est pas loin de devenir un révolutionnaire. 
J'ai surtout tenu à relever ce point parce que l'honorable lil. Cartuy 

vels a paru y al tacher peu d'importance, Lorsqu'il a traité la question des 
fermages, il a convenu que les fermages, en général, sont trop élevés et 
il a dit : Donnez-moi le moyen de remédier à cette situation! 

Le moyen, le voilà : c'est l'union professionnelle, c'est ce moyen-là qui 
a permis aux ouvriers industriels de réclamer des salaires et des condi 
tions de travail convenables; c'est l'union professionnelle seule qui peut 
inspirer confiance aux ouvriers agricoles, confiance qui fera que leur 
siluation s'améliorera ; grâce à cette association, on ne verra plus les fer 
miers se disputer les Iermnges, C'était là, pour .l'honorable JI(. Cartuy 
vcls, une difficulté insurmontable. JI y :iura toujours de exceptions, 
comme Il y aura toujours des abus, mais la gènérallté des fermages sera 
réculte dès qu'il existera des organisations professionnelles sérleuses. 
Il, de Droquel'llle. - C'est la vraie solution. 
Ill. Oc Guelitennere, - li est un autre moyen de relever la condi 

tion des campagnards : c'est de favoriser l'ar.quisit.ion de la petite pro 
priété; c'est même, d'après moi, la véritable solution. 

Il est hors de doute que le cultivateur propriétaire de sa maison et 
d'un champ où il récolte lui-même ce dont il a besoin pour sa famille 
sera bien plus heureux qu'un ouvrier industriel, qui n'est jamais assuré 
du lendemain. · 

C'est de ce côté que doivent porter nos elfol'ts; sur ce terrain, l'hono 
rable 111. Va11.dervelde nous donne la main, à cc qu'il parait : il préconise 
le respect de la petite proprièté. 

Ill. ,·nn der Dr11gge11. - Provlsolrement! 
Ill. De G11elileunere. - li voudrait bien l'étendre et, pour cela, Il 

exproprierait les grands domaines. 
Comme l'honorable 111. Va_ndervelde s'est fait réinscrlre, je me permet 

trai de lui poser quelques questions au sujet des grands domaines. Je 
crois que c'est absolument nécessaire et voici pourquoi. Dans tout son 
discours, il n'y a que ce seul point qui ait quelque attache avec le pro 
gramme socialiste : c'est l'exproprlaiion des grands domaines. li est ,donc 
très naturel que nous lui demandions de préciser et de nous dire 1:e qu'il 
entend par grands domaines? Combien d'hectares il faut pour cela? S'il 
va indemniser les propriétaires. et comment? Qui payera la rente de celle 
indemnité? Sera-cc le cultivateur ou Ill contribuable? Si ces grands 
domaines retourneront à l'Etat ou s'ils seront remis aux cultivateurs? 
Combien de cullivateurs vont en profiter et en somme quel soulagement 
cela apportera à la généralné des agrlculteursr 1...e sont des questions 
essentielles sans lesquelles il n'y a pas moyen de discuter sérieusement. 

Je ne veux pas aborder la question de principe de la propriété, ni celle 
de l'expropriation; j'attends d'abord les explications de l'honorable 
!Il. vandervelue. J'espère qu'elles nous mettront à même de discuter tous 
ces points à fond. 
Pous nous, nous n'admettons pas l'expropriation 'générale. Nous admet 

tons l'expropriation, quand Ic bien commun l'exige, dans une certaine 
mesure seulement, et avec l'indemnisation de l'expropné. 

Voilà dans quelles conditions nous acceptons l'expropriation. lé donne 
ces éléments à l'honorable 111. Vandervelde, qui pourra peut-être s'expli 
quer aussi sur ce principe. 

Ill. .vandervclde a dit que le nombre des propriétaires diminue. Je crois 
qu'il en est ainsi. Il est difficile, parait-il, de contrôler les statistiques sur 
ce point. Je liens cependant à constater que la même statistique prouve 
que les terres arables cultivées par les propriétaires contiennent plus de 
superficie que précédemment. J'ai ici devant moi des chiffres. . 

En !866, G-t0,000 hectares étaient cultivés par les propriétaires, 
-1,500,000 par les locataires; en !886, 7-13,000 hectares étaient cultivés 
par les propriétalres, 1,278,000 par les locataires: donc diminution pour 
les locataires : 55,000 hectares, augmentation pour les propriétaires : 
70,000 hectares, 
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En rapprochant ces chiffres de ceux cités par .M. Vandervelde, on 
devrait en conclure que ta petite propriété diminue, el je crois que, sous 
ce rapport, M. Vandervelde a dit vrai. La crise agricole, évidemment, 
doil pousser à la diminution de la petite propriété, mais ce qui y pousse 
surtout, ce sonl nos lois fiscales d'abord. 

111. Hnslien. - Dans ces chiffres, on ne lient aucun compte des 
propriétés hypothéquées. 

111. De Guehtennere. - Certainement. 
111. llflsllt'11. - Elles ne sont pas actées. 
Ill. ''anden·ellle. - Dans le même recensement agricole, on 

constate que Ie nombre des proprlétaires exploitant en faire valoir 
direcl a beaucoup diminué depuis cinquante ans. 

Ill. lloyols.-lleste à savoir à quelles circonstances if faut l'attribuer. 
111. 'l'anden-clde. - Le mouvement s'est constamment accentué. 
Ill. le président.- Je vous prie de ne plus interrompre et de laisser 

continuer l'orateur. 
Ill. De Guehte11nere. - Je ne conteste pas vos chiffres, je n'ai pas 

les éléments pour cela. Seulement, je démontre que le nombre d'hectares 
exploité par les locataires diminue, tandis que Ic nombre d'hectares 
exploité par les propriétaires augmente : je l'ai établi par mes chiffres. 

Messieurs, ce sont surtout, d'après moi, nos lois fiscales et nos lois de 
succession qui s'opposent à la diffusion de la petite propriété ; .. c'est là 
qu'il faut ap1>!it1uer le remède. Il est très certain que lorsqu'un cultivateur 
a 1>tiulblcment amassé de quoi s'acheter une petite propriété, nécessalre 
mcnl à sa mo1·l cette ponte 11ro111·îéti\ dolt être vendue lorsqu'il a plusieurs 
enfants. 

l.a 11roprh\té foncière 1.'St nbsolumcnt trop grevéé, surtout eu compa 
raison de la propriété mobilière et, Je Ic répëto, c'est de ce côté qu'il 
fout chc1·chcr les remèdes. 
Je erots que nous serons tous d'accord dans cette Chambre pour dire 

que ces remèdes dolvent être prompts et eftlcaces, qu'il nous faut immé 
diatement ces associations professionnelles dool je parlais tout à l'heure, 
couronnées par les conseils agricoles dans lesquels seront représentés les 
diff'èrents intérêts et qui auront pour mission de débattre toutes les 
questions qui peuvent surgir entre locataires cl propriétaires. Alors on 
ne verra plus la situation de misère que l'on volt dans les campagnes el 
«Jul ne peut continuer. 

Nous ne demandons pas mieux que de tendre Ja main à n'importe qui 
nous présentera des projets d'amélioration pratiques el honnêtes; nous 
ne demandons pas mieux que de marcher d'accord avec n'importe qui 
pour améllerer la situation de nos pauvres cultivateurs et de nos pauvres . 
ouvriers sgrtcoles. liais quant à permettre - que le drapeau rouge soit 
planté dans notre terre des Flandres, cela, jamais! (Rires ironiques li 
g1111t'he..} 
-•• ''•nderl"Clde. - Nous ne vous demanderons pas la permission. 
Il. Hoyols. - Vous l;i prendrez! 
Il. De Gaehtenauc. - llais il me semble pourtant que vous 

désespérez un peu d'y parvenir jamais. SI vous y comptiez, vous montre 
rlrz tout votre progrannne, vous ne cae!1eriez pas votre drapeau et vous 
diriez aus. campegnards où vous voulez en arriver. Ce n'est pas en expro 
prl:mt les grands domaines que vous conquerrez les campagnes. Les 
campagnes attendent vos explicallons à ce sujet et je suis certain qu'un 
i:clut de rire les accueillera. 

Lorsqu'on comparera la mlsère actuelle avec Ic pauvre petit cadeau 
que vous voulez faire aux campagnes, sans vouloir dire en quoi consiste 
ce cade:1J, on sera édifié. 

Ill. Uaeas. - On co111pte sur Uylenspicgel. 
11. ~oremnns. - Uylcnsplegel n'était pas un utopiste : c'était un 

homme pratique. 
111. 'l'ftndel'\'elde. - C'est pourquoi nous l'aimons bien. 
Ill. llellepatte. - C'est d'un faux Uylenspiegel que vous avez parlé. 
111. lloger. - Uylensplegcl était antimilitariste, monsieur Coremans. 
Il . .l.oseele. - Ln bourgeoisie en sait quelque chose. 
Ill, lte Gael1teaaere. - A ce programme de tactique nous oppose 

rons dans les campagnes votre programme Intégral; nous montrerons aux 
campagnes où vous voulez en venir pas à pas, pour ne pas effrayer les 
gens <JUi sont encore trop attachés à leurs propriétés, à leur patrie, à 
leur foi et à leur foye1· ! Nous leur dirons que César De Paepe, votre 
grand docteur, traçait comme sult votre programme en 1868 : u La pro 
priété foncière Individuelle est abolie; le sol apparlienl à la patrie; il est 
Inaliénable. 11 ( Très bier1 ! sui· ie, b.m1cs socialistes.) 
Très bien, n'est-ce-pas? (Orti, 01ti ! sur les bm1cs socialistes.) 
C'est parfait, nous sommes d'accord. C'est cela qu'il aurait fallu dire .•• 

111. Dnstlen. - On l'a dit. 
111. De Gnehlmmerc. - On ne l'a pas dil du tout. 
111. de Ta•ooz. - On cherche à atténuer. 
111. lloyoi ••• - Oui, aujourd'hui. .. 
111. ''nnder,·elde. - Nous n'avons rien à atténuer. 
111. De Guehlennere. - Je continue la citation : 
u Les cultivateurs-fermiers payeront dorénavant à l'Etat la rente qu'ils 

payaient et-devant au propriétaire. Cette renie tiendra lieu d'impôt et ser 
vira au payement des services publics. ,1 

JU. lloyols. - Le changement ne sëra pas grand. 
111. De Gnelilennerc. - u l\Iesures de transition. » C'est ainsi 

que César De Paepe s'exprime : ,, li est admis que les petits proprié 
taires n - il ne parle pas des locataires - ,, qui explcitent leur terre par 
leur travail personnel, pourront rester, leur vie durant, possesseurs de 
cette terre sans payement de fermage; à leur décès, l'impôt foncier de leur 
terre sera majoré jusqu'au pro rata de Ia rente des autres terres de même 
valeur et sera, par conséquent, transformé en rente foncière. 11 

Je vous engage, messieurs, à aller dans la campagne avec ce pro 
gramme : vous y serez bien venus l De notre côté, nous mettrons notre 
programme en regard du vôtre, notre programme de liberté et d'avenir et 
nous demanderons à ces campagnards que vous voulez réunir autour du 
drapeau rouge, nous leur demanderons de se serrer avec nous autour du 
drapeau national pour défendre leur liberté et l'avenir de leurs enfants. 
(l'i(s a1111/a1111issc111c11ts li clroitc.) 

111, llnepsnet. - Messieurs, déjà en ·1888 et postérleurement encore 
j'ai eu l'honneur d'appeler l'attention de mr. les ministres de l'agricul 
ture qui se sont succédé sm· l'importante question des plantations le long 
des routes de l'Etat. 
Je viens appuyer aujourd'hui les nouvelles observallons qui ont été 

présentées, vendredi dernier, sm· ce même objet par mon honorable 
collègue, M. de Rouillé . .Mais il est de mon devoir de constater que 
l'honorable ministre, .M. De Bruyn, a déjà réalisé d'excellentes réformes 
en cette matière. 

Dans l'arronrlissement d' Audenarde, nous avons vu disparaitre, depuis 
{895, le long de nos routes, une grande quantité d'ormes, de peupliers, 
de marronniers el châtaigniers, toutes essences qui projettent au loin, 
dans les champs voisins, leurs racines horizontales el occasionnent de 
grands dégâts à l'agriculture. 

Ces arbres ont été remplacés par 860 chênes indigènes, par -160 érables 
sycomores, par des acacias, des platanes, des hêtres noirs et autres 
essences à racines courtes et verticales et relativement inoffensives pour 
les riverains. 
Ensuite, les plantations, depuis -1892, soul espacées de dix mètres en 

dix mètres, d'axe à axe, et de deux mètres de la propriété riveraine. 
Je suis donc en droit de dire que de ce côté il y a une grande améllo 

ration, dont nous devons savoir gré à 1\1. le ministre de l'agriculture, qui 
voudra bien persévérer dans cette bonne voie. 

Je voudrats cependant me permeure de lui poser une simple question : 
Pourquoi ne pas essayer Ic long des roules de l'Etat des plantalions 
d'arbres fruitiers? 
Pareilles plantations, inoffensives pour les voisins, présenteraient avan 

tages et profils pour le trésor public. 
Ces profils sont constatés en Bretagne, en Normandie el dans d'autres 

provinces de la France, oil les fruits des pommiers sonl annuellement 
vendus aux fabricants de cidre; en Suisse, en Alsace-Lor1·aine, dans le 
duché de Bade el dans le grand-duché de Luxembourg, où les cerises et 
les prunes sauvages servent à la fabrication du kirsch et au kwetz. 

J'ai la conviction que pareil essai serail bien accueilli dans le pays. 
Ill. le président. - lil. le ministre de la guerre étant retenu au 

Sénat, il est convenu, avec III. Vandervelde, que son interpellation sera 
remise à vendredi à 4 heures et demie. 

DÉPÔT D'Uli" RAPPORT. 

111. De Bruyn, ministre de l'agriculture, de l'industrie, du travail et 
des travaux publics. - J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre un amendement à mon budget, ajouté à l'article 87bis: Subside 
à la caisse de prévoyance el de secours en faveur des victimes des acet 
dents du travail instituée par la loi du 21 juillet i890, H0,000 francs. 
- Impression cl distribution, 
La séance est levée à 4 heures 40 minutes, 
Demain, séance publique à i heure -15 minutes. 


